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Direction Départementale 
des  Territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant M. LAUNAY Marcel de détruire

les sangliers sur le territoire communal de  ROCHEMAURE 

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement notamment les articles L.427.1 à L.427.6 ;

VU le code de l’environnement notamment les articles R.427.1 à R.427.4 ;

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-03-01-003 du 1er mars 2019 relatif aux conditions de sécurité des
mesures  administratives  de  destruction  des  animaux  sauvages  et  au  service  des  lieutenants  de
louveterie dans le département de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-12-11-013 du 11 décembre 2019 fixant la liste des 26 lieutenants de
louveterie sur les 21 circonscriptions du département de l'Ardèche

VU l’arrêté préfectoral du 25 janvier 2021 n° 07-2021-01-25-006 portant délégation de signature au
directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

Vu l’arrêté préfectoral du 26 janvier 2021 n° 07-2021-01-25-043 portant subdélégation de signature au
directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

CONSIDERANT  la demande du président de l’ACCA de  ROCHEMAURE 

CONSIDERANT l’avis  favorable  du président  de la  fédération  départementale  des  chasseurs  de
l’Ardèche,

CONSIDERANT que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés sur le
territoire de la commune de  ROCHEMAURE  ; que cette situation rend nécessaires des opérations
de destruction de sangliers  pour prévenir  des dommages importants  aux cultures,  aux parcs et
jardins, aux voies et chemins et sauvegarder la sécurité publique ;

CONSIDERANT que l'acuité des nuisances causés par ces sangliers, les risques que l'abondance et la
localisation de ces animaux font courir aux cultures, aux jardins et aux équipements, confèrent à la
destruction de ces animaux un caractère d’urgence qui s’oppose à la consultation du public prévue
à l'article L.123-19-1 du code de l'environnement ; qu’il y a lieu de constater l’urgence prévue par le
premier alinéa de l’article L.123-19-3 de ce même code et de renoncer à la participation du public
même pour un délai réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête
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Article 1  er   : M. LAUNAY Marcel, lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche est 
chargé de détruire les sangliers, par tout moyen autorisé par la réglementation, sur le territoire
communal de  ROCHEMAURE .

Ces opérations auront lieu du 27 octobre 2021 au 29 novembre 2021.

Article 2 :  Le lieutenant de louveterie susnommé déterminera les modalités et le nombre
d’opérations à exécuter conformément à l’arrêté préfectoral du 1er mars 2019 susvisé.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date
de  sa  publication,  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  l'Ardèche  ou  d'un  recours
hiérarchique  auprès  de  la  ministre  de  la  transition  écologique  (MTE),  ou  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon. Le tribunal administratif peut être saisi
d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr..
 
Article  4 :  Le  directeur  départemental  des  territoires  de  l’Ardèche,  M.  LAUNAY  Marcel,
lieutenant  de louveterie,  sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche et dont copie sera adressée au
commandant du groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale
des chasseurs, à la cheffe du service départemental de l’Office français de la biodiversité, au
directeur de l’agence interdépartementale de l’Office national des forêts à VALENCE, au maire
de  ROCHEMAURE et au président de l’ACCA de  ROCHEMAURE .

Privas, le 27 octobre 2021

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des Territoires,

Le Chef d’unité Patrimoine Naturel,

« signé »

Jérôme DUMONT
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
renouvelant une réserve temporaire de pêche sur la rivière « L’Ay »

communes de SAINT-ROMAIN et PREAUX

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le titre III du livre IV du code de l’environnement et notamment l’article L.436-12 ;

VU le titre III du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles R.436-73 à R.436.74
et R.436.79 ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral  en date du 2 décembre 2016 (n°07-2016-12-02-005) instituant une réserve
temporaire de pêche sur la rivière « L’AY » ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 janvier 2021 n° 07-2021-01-25-006 portant délégation de signature au
directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 janvier 2021 n° 07-2021-01-25-043 portant subdélégation de signature
au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

VU la demande en date du 20 septembre 2021, présentée par l’Association Agréée pour la Pêche et
la Protection du Milieu Aquatique (AAPPMA) de Satillieu « Les amis de la ligne » représentée par son
président Monsieur Dominique CHASTAN ;

VU l’avis du Service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) ;

VU l’avis de la Fédération Départementale des associations agréées pour la pêche et la protection
du milieu aquatique de l'Ardèche ;

CONSIDÉRANT la consultation du public réalisée du 27 septembre au 17 octobre 2021 inclus, en
application de l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement pour le département de l’Ardèche ;

CONSIDÉRANT que  l’institution  de  réserve  temporaire  de  pêche  favorise  la  protection  ou  la
reproduction du poisson ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

Article 1er : situation

L’arrêté  préfectoral  en  date  du  2  décembre  2016  (n°07-2016-12-02-005)  instituant  une  réserve
temporaire de pêche sur la rivière « L’Ay » est abrogé, il est remplacé par le présent arrêté instituant
une réserve de pêche sur la rivière « L’Ay », communes de PREAUX et SAINT-ROMAIN-D’AY.
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Une réserve temporaire de pêche est instituée sur le cours d'eau « Ay », classé en 1ère catégorie
piscicole, au lieu-dit « La Roche » sur les communes de PREAUX et SAINT-ROMAIN-D'AY :

Cours d’eau « Ay », sur une longueur de 400 ml

• La limite amont de la réserve se situe 100 m à l’aval du pont de « La Roche »,

• La limite aval de la réserve se situe 500 m à l’aval du pont de « La Roche ».

Article 2 : validité 

Cette réserve est instituée pour une durée de 5 années à compter de la date de signature du présent
arrêté. Elle pourra être renouvelée.

Article 3 : signalisation

L’AAPPMA « les Amis de la Ligne » assurera la signalisation de cette réserve par la fourniture et la
pose de panneaux aux limites amont et aval, ainsi qu’aux points les plus faciles d’accès, compris
entre les deux extrémités de cette réserve.

Article 4 :

L’interdiction n’est pas opposable aux pêches extraordinaires exécutés en application du second
alinéa de l’article L 436.9 du code de l’environnement.

Article 5 : contraventions

Seront punis de l'amende prévue pour les contraventions de la 4e classe les pêcheurs aux lignes qui
n’auront pas respecté les réserves de pêche prévues aux articles R 436-73 et R 436-74 du code de
l’environnement.

Lorsque des infractions auront été commises de nuit ou en état de récidive, par les pêcheurs aux
lignes, la peine d’amende applicable sera celle prévue pour les contraventions de la 5e classe.

Article 6 : délais et voies de recours

Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du tribunal administratif de Lyon dans un délai
de deux mois à compter de sa notification. Il peut faire l’objet, dans le même délai, d’un recours
gracieux  devant  le  préfet  de  l’Ardèche  ou  d’un  recours  hiérarchique  devant  la  ministre  de  la
transition écologique et solidaire. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur
le site www.telerecours.fr.

Article 15 : exécution

La secrétaire générale de la Préfecture de l’Ardèche, les maires de PREAUX et SAINT-ROMAIN-D'AY,
le  directeur  départemental  des  territoires, le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  de
l’Ardèche, le directeur de l’agence interdépartementale de l’Office national des forêts, les agents
assermentés  de la direction départementale des  territoires,  les agents de l’Office français  de la
biodiversité,  les  agents  assermentés  de  l’Office  national  des  forêts,  les  gardes  des  fédérations
départementales des associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique, les gardes
particuliers  de  l'AAPPMA,  les  gardes  champêtres,  les  gardes  particuliers  assermentés,  et  tous
officiers et agents de police judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Ardèche et affiché  dans les
communes  de  PREAUX  et  SAINT-ROMAIN-D'AY  par  les  soins  des  maires,  pendant  un  mois
renouvelable chaque année jusqu’au terme de la validité.

Privas, le 22 octobre 2021
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le hef du service Environnement,

"signé"

Christophe MITTENBUHLER
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
renouvelant une réserve temporaire de pêche sur le ruisseau « Nant »

commune de SATILLIEU

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le titre III du livre IV du code de l’environnement et notamment l’article L.436-12 ;

VU le titre III du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles R.436-73 à R.436.74
et R.436.79 ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 2 décembre 2016 (n°07-2016-12-02-0056 instituant une réserve
temporaire de pêche sur le ruisseau « Nant » ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 janvier 2021 n° 07-2021-01-25-006 portant délégation de signature au
directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 janvier 2021 n° 07-2021-01-25-043 portant subdélégation de signature
au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

VU la demande en date du 20 septembre 2021, présentée par l’Association Agréée pour la Pêche et
la Protection du Milieu Aquatique (AAPPMA) de Satillieu « Les amis de la ligne » représentée par son
président Monsieur Dominique CHASTAN ;

VU l’avis du Service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) ;

VU l’avis de la Fédération Départementale des associations agréées pour la pêche et la protection
du milieu aquatique de l'Ardèche ;

CONSIDÉRANT la consultation du public réalisée du 27 septembre au 17 octobre 2021 inclus, en
application de l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement pour le département de l’Ardèche ;

CONSIDÉRANT que  l’institution  de  réserve  temporaire  de  pêche  favorise  la  protection  ou  la
reproduction du poisson ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

Article 1er : situation

L’arrêté  préfectoral  en  date  du  2  décembre  2016  (n°07-2016-12-02-006)  instituant  une  réserve
temporaire  de  pêche sur  le  ruisseau « Nant »  est  abrogé,  il  est  remplacé  par  le  présent  arrêté
instituant une réserve de pêche sur le ruisseau « Nant », commune de SATILLIEU.
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Une réserve temporaire de pêche est instituée sur le cours d'eau « Nant », classé en 1ère catégorie
piscicole, au lieu-dit « La Thié » sur la commune de SATILLIEU :

Cours d’eau « Nant », sur une longueur de 250 ml

• La limite amont de la réserve se situe au niveau de la jonction avec le ruisseau « Des Soies »,

• La limite aval de la réserve se situe 250 m au nord du lieu-dit « Le petit moulin ».

Article 2 : validité 

Cette réserve est instituée pour une durée de 5 années à compter de la date de signature du présent
arrêté. Elle pourra être renouvelée.

Article 3 : signalisation

L’AAPPMA « les Amis de la Ligne » assurera la signalisation de cette réserve par la fourniture et la
pose de panneaux aux limites amont et aval, ainsi qu’aux points les plus faciles d’accès, compris
entre les deux extrémités de cette réserve.

Article 4 :

L’interdiction n’est pas opposable aux pêches extraordinaires exécutés en application du second
alinéa de l’article L 436.9 du code de l’environnement.

Article 5 : contraventions

Seront punis de l'amende prévue pour les contraventions de la 4e classe les pêcheurs aux lignes qui
n’auront pas respecté les réserves de pêche prévues aux articles R 436-73 et R 436-74 du code de
l’environnement.

Lorsque des infractions auront été commises de nuit ou en état de récidive, par les pêcheurs aux
lignes, la peine d’amende applicable sera celle prévue pour les contraventions de la 5e classe.

Article 6 : délais et voies de recours

Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du tribunal administratif de Lyon dans un délai
de deux mois à compter de sa notification. Il peut faire l’objet, dans le même délai, d’un recours
gracieux  devant  le  préfet  de  l’Ardèche  ou  d’un  recours  hiérarchique  devant  la  ministre  de  la
transition écologique et solidaire. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur
le site www.telerecours.fr.

Article 15 : exécution

La  secrétaire  générale  de  la  Préfecture  de  l’Ardèche,  le  maire  de  SATILLIEU,  le  directeur
départemental  des  territoires, le  commandant  du groupement de gendarmerie de l’Ardèche,  le
directeur de l’agence interdépartementale de l’Office national des forêts, les agents assermentés de
la direction départementale des territoires,  les agents de l’Office français  de la biodiversité,  les
agents assermentés de l’Office national des forêts, les gardes des fédérations départementales des
associations  agréées de pêche et  de  protection  du milieu  aquatique,  les  gardes  particuliers  de
l'AAPPMA, les gardes champêtres, les gardes particuliers assermentés, et tous officiers et agents de
police judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  l’Ardèche  et  affiché  dans  la  commune  de
SATILLIEU par les soins du maire, pendant un mois renouvelable chaque année jusqu’au terme de la
validité.

Privas, le 22 octobre 2021
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le Chef du Service Environnement,

"signé"
Christophe MITTENBUHLER
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
renouvelant une réserve temporaire de pêche sur les ruisseaux « Malpertuis » et « Nant »

commune de SATILLIEU

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le titre III du livre IV du code de l’environnement et notamment l’article L.436-12 ;

VU le titre III du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles R.436-73 à R.436.74
et R.436.79 ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral  en date du 2 décembre 2016 (n°07-2016-12-02-004) instituant une réserve
temporaire de pêche sur les ruisseaux « Malpertuis » et « Nant » ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 janvier 2021 n° 07-2021-01-25-006 portant délégation de signature au
directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 janvier 2021 n° 07-2021-01-25-043 portant subdélégation de signature
au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

VU la demande en date du 20 septembre 2021, présentée par l’Association Agréée pour la Pêche et
la Protection du Milieu Aquatique (AAPPMA) de Satillieu « Les amis de la ligne » représentée par son
président Monsieur Dominique CHASTAN ;

VU l’avis du Service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) ;

VU l’avis de la Fédération Départementale des associations agréées pour la pêche et la protection
du milieu aquatique de l'Ardèche ;

CONSIDÉRANT la consultation du public réalisée du 27 septembre au 17 octobre 2021 inclus, en
application de l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement pour le département de l’Ardèche ;

CONSIDÉRANT que  l’institution  de  réserve  temporaire  de  pêche  favorise  la  protection  ou  la
reproduction du poisson ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

Article 1er : situation

L’arrêté  préfectoral  en  date  du  2  décembre  2016  (n°07-2016-12-02-004)  instituant  une  réserve
temporaire de pêche sur les ruisseaux « Malpertuis » et « Nant » est abrogé, il est remplacé par le
présent arrêté instituant une réserve de pêche sur les ruisseaux « Malpertuis » et « Nant », commune
de SATILLIEU.
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Une réserve temporaire de pêche est instituée sur les cours d'eau « Malpertuis » et « Nant », classés
en 1ère catégorie piscicole, au lieu-dit « Le village » sur la commune de SATILLIEU :

Cours d’eau « Malpertuis», sur une longueur de 300 ml

• La limite amont de la réserve se situe au seuil naturel de l’usine des Gauds,

• La limite aval de la réserve se situe à la confluence avec le Nant.

Cours d’eau « Nant», sur une longueur de 450 ml

• La limite amont de la réserve se situe au seuil de la passerelle des charmes,

• La limite aval de la réserve se situe à la confluence avec le Malpertuis.

Article 2 : validité 

Cette réserve est instituée pour une durée de 5 années à compter de la date de signature du présent
arrêté. Elle pourra être renouvelée.

Article 3 : signalisation

L’AAPPMA « les Amis de la Ligne » assurera la signalisation de cette réserve par la fourniture et la
pose de panneaux aux limites amont et aval, ainsi qu’aux points les plus faciles d’accès, compris
entre les deux extrémités de cette réserve.

Article 4 :

L’interdiction n’est pas opposable aux pêches extraordinaires exécutés en application du second
alinéa de l’article L 436.9 du code de l’environnement.

Article 5 : contraventions

Seront punis de l'amende prévue pour les contraventions de la 4e classe les pêcheurs aux lignes qui
n’auront pas respecté les réserves de pêche prévues aux articles R 436-73 et R 436-74 du code de
l’environnement.

Lorsque des infractions auront été commises de nuit ou en état de récidive, par les pêcheurs aux
lignes, la peine d’amende applicable sera celle prévue pour les contraventions de la 5e classe.

Article 6 : délais et voies de recours

Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du tribunal administratif de Lyon dans un délai
de deux mois à compter de sa notification. Il peut faire l’objet, dans le même délai, d’un recours
gracieux  devant  le  préfet  de  l’Ardèche  ou  d’un  recours  hiérarchique  devant  la  ministre  de  la
transition écologique et solidaire. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur
le site www.telerecours.fr.

Article 15 : exécution

La  secrétaire  générale  de  la  Préfecture  de  l’Ardèche,  le  maire  de  SATILLIEU,  le  directeur
départemental  des  territoires, le  commandant  du groupement de gendarmerie de l’Ardèche,  le
directeur de l’agence interdépartementale de l’Office national des forêts, les agents assermentés de
la direction départementale des territoires,  les agents de l’Office français  de la biodiversité,  les
agents assermentés de l’Office national des forêts, les gardes des fédérations départementales des
associations  agréées de pêche et  de  protection  du milieu  aquatique,  les  gardes  particuliers  de
l'AAPPMA, les gardes champêtres, les gardes particuliers assermentés, et tous officiers et agents de
police judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  l’Ardèche  et  affiché  dans  la  commune  de
SATILLIEU par les soins du maire, pendant un mois renouvelable chaque année jusqu’au terme de la
validité.

                                                               Privas, le 22 octobre 2021
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le Chef du service Environnement,

"signé"

Christophe MITTENBUHLER
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
renouvelant une réserve temporaire de pêche sur 

les ruisseaux « Malpertuis » et « La Valette »
commune de SATILLIEU

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le titre III du livre IV du code de l’environnement et notamment l’article L.436-12 ;

VU le titre III du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles R.436-73 à R.436.74
et R.436.79 ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral  en date du 2 décembre 2016 (n°07-2016-12-02-008) instituant une réserve
temporaire de pêche sur les ruisseaux « Malpertuis » et « La Valette » ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 janvier 2021 n° 07-2021-01-25-006 portant délégation de signature au
directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 janvier 2021 n° 07-2021-01-25-043 portant subdélégation de signature
au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

VU la demande en date du 20 septembre 2021, présentée par l’Association Agréée pour la Pêche et
la Protection du Milieu Aquatique (AAPPMA) de Satillieu « Les amis de la ligne » représentée par son
président Monsieur Dominique CHASTAN ;

VU l’avis du Service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) ;

VU l’avis de la Fédération Départementale des associations agréées pour la pêche et la protection
du milieu aquatique de l'Ardèche ;

CONSIDÉRANT la consultation du public réalisée du 27 septembre au 17 octobre 2021 inclus, en
application de l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement pour le département de l’Ardèche ;

CONSIDÉRANT que  l’institution  de  réserve  temporaire  de  pêche  favorise  la  protection  ou  la
reproduction du poisson ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

Article 1er : situation

L’arrêté  préfectoral  en  date  du  2  décembre  2016  (n°07-2016-12-02-008)  instituant  une  réserve
temporaire de pêche sur les ruisseaux « Malpertuis » et « La Valette » est abrogé, il est remplacé par
le présent arrêté instituant une réserve de pêche sur les ruisseaux « Malpertuis » et « La Valette »,
commune de SATILLIEU.
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Une réserve temporaire de pêche est instituée sur les cours d'eau « Malpertuis » et « La Valette »,
classés en 1ère catégorie piscicole, au lieu-dit « La Boudras » sur la commune de SATILLIEU :

Cours d’eau « Malpertuis», sur une longueur de 200 ml

• La limite amont de la réserve se situe à la première chute d’eau,

• La limite aval de la réserve se situe à la confluence avec la Valette.

Cours d’eau « La Valette», sur une longueur de 200 ml

• La limite amont de la réserve se situe au pont de la route départementale 236,

• La limite aval de la réserve se situe à la confluence avec le Malpertuis.

Article 2 : validité 

Cette réserve est instituée pour une durée de 5 années à compter de la date de signature du présent
arrêté. Elle pourra être renouvelée.

Article 3 : signalisation

L’AAPPMA « les Amis de la Ligne » assurera la signalisation de cette réserve par la fourniture et la
pose de panneaux aux limites amont et aval, ainsi qu’aux points les plus faciles d’accès, compris
entre les deux extrémités de cette réserve.

Article 4 :

L’interdiction n’est pas opposable aux pêches extraordinaires exécutés en application du second
alinéa de l’article L 436.9 du code de l’environnement.

Article 5 : contraventions

Seront punis de l'amende prévue pour les contraventions de la 4e classe les pêcheurs aux lignes qui
n’auront pas respecté les réserves de pêche prévues aux articles R 436-73 et R 436-74 du code de
l’environnement.

Lorsque des infractions auront été commises de nuit ou en état de récidive, par les pêcheurs aux
lignes, la peine d’amende applicable sera celle prévue pour les contraventions de la 5e classe.

Article 6 : délais et voies de recours

Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du tribunal administratif de Lyon dans un délai
de deux mois à compter de sa notification. Il peut faire l’objet, dans le même délai, d’un recours
gracieux  devant  le  préfet  de  l’Ardèche  ou  d’un  recours  hiérarchique  devant  la  ministre  de  la
transition écologique et solidaire. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur
le site www.telerecours.fr.

Article 15 : exécution

La  secrétaire  générale  de  la  Préfecture  de  l’Ardèche,  le  maire  de  SATILLIEU,  le  directeur
départemental  des  territoires, le  commandant  du groupement de gendarmerie de l’Ardèche,  le
directeur de l’agence interdépartementale de l’Office national des forêts, les agents assermentés de
la direction départementale des territoires,  les agents de l’Office français  de la biodiversité,  les
agents assermentés de l’Office national des forêts, les gardes des fédérations départementales des
associations  agréées de pêche et  de  protection  du milieu  aquatique,  les  gardes  particuliers  de
l'AAPPMA, les gardes champêtres, les gardes particuliers assermentés, et tous officiers et agents de
police judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  l’Ardèche  et  affiché  dans  la  commune  de
SATILLIEU par les soins du maire, pendant un mois renouvelable chaque année jusqu’au terme de la
validité.

                                                                Privas, le 22 octobre 2021
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
Le Chef du Service Environnement,

"signé"

Christophe MITTENBUHLER
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
autorisant M. Damien CHAUSSIGNAND à effectuer des tirs de défense simple en vue de

la protection de son troupeau contre la prédation par le loup (Canis lupus)
sur les communes de Sceautres, Saint-Martin-sur-Lavezon et Aubignas

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement et notamment son article L. 411-2 L. 427-6 ;

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 111-2 et L. 113-1 et suivants ;

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 311-2 et suivants ;

VU le code de l’environnement et notamment ses articles R .411-6 à R. 411-14, et R. 427-4 ;

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R .311-2 et suivants ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble
du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande  et  d'instruction  des
dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de
faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté  ministériel  du  23  octobre  2020  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le
loup (Canis lupus) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  23  octobre 2020  fixant  le  nombre maximum de spécimens  de  loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 janvier 2021 n° 07-2021-01-25-006 portant délégation de signature au
directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 janvier 2021 n° 07-2021-01-25-043 portant subdélégation de signature
au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-12-11-013 du 11 décembre 2019 fixant la liste des 26 lieutenants de
louveterie sur les 21 circonscriptions du département de l’Ardèche ;

VU la demande en date du 14 octobre 2021 par laquelle M. Damien CHAUSSIGNAND demande à
bénéficier d'une dérogation pour la mise en œuvre de tirs pour défendre son troupeau contre la
prédation du loup (Canis lupus) et mandate MM. TAINQUET Noël, COING Clément, LACONDEMINE
Franck, GOUNON Christophe, MOTHON Christophe et CHAUSSIGNAND Gérard ;

CONSIDÉRANT que  le  troupeau  de  M.  Damien  CHAUSSIGNAND,  situé  sur  les  communes  de
Sceautres,  Saint-Martin-sur-Lavezon et  Aubignas a  été  attaqué  le 24  septembre 2021,  que cette
attaque a  occasionné la  perte  d’une brebis  et  la  disparition de 15  autres ;  que le  troupeau de
M. Damien CHAUSSIGNAND se situe à proximité immédiate d’autres troupeaux attaqués sur les
communes de Saint-Martin-sur-Lavezon et Saint-Pierre-la-Roche ;
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CONSIDÉRANT que M. Damien CHAUSSIGNAND bénéficie de la mise à disposition de matériel de
protection  contre  la  prédation  fournie  après  la  signature  d’une  convention  en  date  du
07 octobre 2021 ;

CONSIDERANT qu’il a été constaté par un agent de la direction départementale des territoires le
15 octobre 2021 que M. Damien CHAUSSIGNAND a mis en œuvre des mesures de protection contre
la prédation du loup consistant à la construction de parc de contention de nuit avec des filets
électrifiés ;

CONSIDÉRANT qu’il  convient  de  prévenir  les  dommages  au  troupeau  de  M.  Damien
CHAUSSIGNAND par la mise en œuvre de tirs  de défense simple,  en l’absence d’autre solution
satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans
un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle
s’inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée
chaque  année,  fixé  par  l’arrêté  ministériel  du  23  octobre  2020  sus-visé,  qui  intègrent  cette
préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

Article 1er :

M. Damien CHAUSSIGNAND est autorisé à mettre en œuvre des tirs  de défense simple de son
troupeau contre la  prédation du loup,  selon les modalités  prévues par  le  présent  arrêté et  par
l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de
sécurité édictées par l’Office français de la biodiversité (OFB) ;

Article 2 :

La  présente  autorisation  est  subordonnée  à  la  mise  en  œuvre  de  mesures  de  protection  et  à
l’exposition du troupeau à la prédation.

Article 3 :

Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par M. Damien CHAUSSIGNAND, sous réserve que
son permis de chasser (n°0729761) soit valable pour l’année en cours ; ainsi que par les personnes
suivantes mandatées par lui et mentionnées sur le registre de tir décrit à l’article 7, sous réserve
qu’elles soient titulaires d’un permis de chasser valable pour l’année en cours :

- M. TAINQUET Noël, numéro du permis de chasser :  0728619, 

- M. COING Clément, numéro du permis de chasser : 2012200780135-13-A

- M. LACONDEMINE Franck, numéro du permis de chasser :  0729509

- M. GOUNON Christophe, numéro du permis de chasser :  0729667 

- M. MOTHON Christophe numéro du permis de chasser :  0728701 

- M. CHAUSSIGNAND Gérard, numéro du permis de chasser : 0729361 

Toutefois, le tir ne peut être réalisé que par un seul tireur pour chacun des éventuels lots d’animaux
distants constitutifs du troupeau.
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Article 4 :

La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu suivantes :

- sur les communes de Sceautres, Saint-Martin-sur-Lavezon et Aubignas ;

- à proximité du troupeau de M. Damien CHAUSSIGNAND ;

- sur les pâturages, surfaces et parcours exploités par  M. Damien CHAUSSIGNAND ainsi qu’à leur
proximité immédiate.

Article 5 :

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le  tir  de  nuit  ne  peut  être  effectué  qu’après  identification  formelle  de  la  cible  et  de  son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 6 :

Les tirs de défense simple sont exclusivement réalisés avec une arme de catégorie C mentionnée à
l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que
la sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que
les hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les rabats.

L’utilisation  de  dispositifs  de  repérage  utilisant  la  technologie  d’amplification  de  lumière  ou  la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux chasseurs
habilités  en  vertu  des  arrêtés  préfectoraux  susvisés  opérant  en  présence  d’un  lieutenant  de
louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation de lunettes de tir  à visée thermique sera réservée aux agents de l’OFB, ainsi  qu’aux
lieutenants de louveterie.

Article 7 :

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

• les heures de début et de fin de l’opération ;

• le nombre de loup observés ;

• le nombre de tirs effectués ;

• l’estimation de la distance de tir ;

• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisé ;

• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut…).
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Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu’il
contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

Article 8 :

M. Damien CHAUSSIGNAND informe sans délai le service départemental de l’OFB de tout tir en
direction d’un loup dans un délai de 12 h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur
estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évaluera la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, M. Damien CHAUSSIGNAND informe
sans délai le service départemental de l’OFB. Le service départemental de l’OFB sera ensuite chargé
de procéder à la recherche de l’animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, M. Damien CHAUSSIGNAND informe
sans délai le service départemental de l’OFB.

Il est fait obligation au tireur de transmettre sans délai à M.  Damien CHAUSSIGNAND, toutes les
informations nécessaires pour qu’il exécute les obligations qui lui sont faites par le présent arrêté.

Dans l’attente de la prise en charge de l’animal par les agents de l’OFB, le cadavre doit être protégé
par une bâche lestée et ne doit être ni déplacé, ni manipulé. La dépouille restera sous surveillance
dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB.

Afin de procéder aux vérifications d’usage, le tireur doit rester joignable et à la disposition de l’OFB,
notamment pour se rendre sur le lieu du tir.

Article 9 :

L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou blessure
de loup, dès lors qu’un seuil  correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel  mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 minoré de quatre spécimens est atteint, et que
les services du préfet le demandent (procédure d’alerte).

Article 10 :

La présente autorisation cesse de produire son effet si  le plafond défini  à l’article 2 de l’arrêté
ministériel  du  23  octobre  2020  fixant  le  nombre  maximum  de  spécimens  de  loups  dont  la
destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l’article 2 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant
le  nombre maximum de spécimens  de loups  dont  la  destruction  pourra  être  autorisée  chaque
année ;

- à  la  publication sur  le  site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de
l’article 2 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la
destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 11 :

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si  le bénéficiaire n’en
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.
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Article 12 :

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 mars 2022.

Sa  mise en œuvre reste  toutefois  conditionnée  par  la  mise  en  place  effective  des  mesures  de
protection.  Elle  sera  suspendue  sur  décision  du  préfet  coordonnateur  loup  lorsque  le  nombre
maximum de loups pouvant être prélevés sur l’année civile aura été atteint.

Article 13 :

La présente autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers.

Article 14 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification ou sa publication :

- par recours gracieux auprès du préfet de l’Ardèche :

- par recours hiérarchique adressé à madame la ministre de la transition écologique ;

- par recours contentieux adressé au tribunal administratif de Lyon par voie postale ou par voie
dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.

Article 15 :

La secrétaire générale  de la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  la  cheffe du
service départemental de l’Office français de la biodiversité, le commandant du groupement de
gendarmerie de l’Ardèche, les lieutenants de louveterie sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de l’Ardèche,  affiché  en mairie de Sceautres,  Saint-Martin-sur-Lavezon et  Aubignas,  et  notifié  à
M. Damien CHAUSSIGNAND.

Privas, le 26 octobre 2021

Le préfet 

« signé »

Thierry DEVIMEUX
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Direction Départementale 
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 

portant cessation d’activité d’un établissement de la conduite

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6;

Vu le  décret  n°  2000-1335  du  26  décembre  2000  relatif  à  l’enseignement  de  la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu  l’arrêté  n°  01-000-26A  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des  établissements
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°07-2016-10-25-002  du  25  octobre  2016  autorisant  Madame  Pascale
CARBONE à exploiter l’établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière dénommé «ECOLE DE CONDUITE AMIEL Pascale» sis Place Paul
Mercier à LARGENTIERE (07110) ;

Vu le mél du 28 septembre 2021 de Madame Pascale CARBONE, informant de la cessation définitive
de son activité le 25 octobre 2021 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°07-2021-01-25-006 du 25 janvier 2021  portant délégation de signature à
Monsieur Jean-Pierre GRAULE, Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche ;

Vu l'arrêté préfectoral n°07-2021-01-25-043 du 25 janvier 2021 portant subdélégation de signature
du Directeur Départemental des Territoires ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche ; 

A  R  R  E  T  E

ARTICLE 1
L’agrément  n°E  02  007  0234  0  délivré  à  Madame  Pascale  CARBONE pour  l’exploitation  d’un
établissement d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de la
sécurité  routière  dénommé  «ECOLE  DE  CONDUITE  AMIEL  Pascale»sis  Place  Paul  Mercier  à
LARGENTIERE (07110) est abrogé à la date du présent arrêté. 

ARTICLE 2
Madame Pascale CARBONE est tenue, le jour de la notification du présent arrêté, de fournir  un
inventaire des dossiers de demande de permis de conduire (cerfa 02 ou attestation d’inscription) et
des livrets d’apprentissage en sa possession en précisant les noms, prénoms et dates de naissance
des élèves et les Numéros d'Enregistrement Préfectoral Harmonisé (NEPH) des dossiers concernés.

ARTICLE 3
Les dossiers de demande de permis de conduire et les livrets d’apprentissage des élèves inscrits
dans l’établissement devront leur être restitués dans le délai  de quinze jours suivant la date de
notification du présent arrêté. Les documents précités devront être adressés avec avis de réception
ou remis en mains propres contre signature d’un avis de réception daté et rédigé comme suit  : 
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« Je, soussigné, (nom, prénom de l’élève), né le (date de naissance de l’élève), à (lieu de naissance de
l’élève), reconnaît que l’établissement (nom) de (nom de la commune) m’a restitué, ce jour, mon dossier
de demande de permis de conduire et mon livret d’apprentissage ».

ARTICLE 4
Le  présent  arrêté  devra  faire  l’objet  d’un  affichage  sur  la  porte  d’entrée  principale  de
l’établissement.

ARTICLE 5
La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.

ARTICLE 6
Conformément aux dispositions de l’article R 421-5 du code de justice administrative, la présente
décision est susceptible d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon (Palais des juridictions
administratives  – 184,  rue Duguesclin  – 69433 LYON Cedex  03),  dans  un  délai  de deux  mois  à
compter de sa publication. 

Le recours peut être également formulé sur le site www.telerecours.fr .

ARTICLE 7
Le Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche par intérim est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de l'Ardèche.

Privas, le 25 octobre 2021

Pour le préfet, et par délégation
Le directeur départemental des territoires par intérim,

et par subdélégation
L’adjoint au chef du service ingénierie et habitat

signé

Xavier GERVET
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Direction Départementale 
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
portant renouvellement d’agrément d’un établissement d’enseignement de la conduite 

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 et R 213-1 et suivants ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  8  janvier  2001  modifié  relatif  à  l'exploitation  des  établissements
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté ministériel du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté préfectoral n°07-2016-10-28-005 du 28 octobre 2016 autorisant Monsieur Ivan BRUNET à
exploiter l’établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et
de la sécurité routière dénommé «ECOLE DE CONDUITE DES 2 VALLEES» sis 24 rue du péage à
CHARMES SUR RHONE (07800) ;

Vu la demande de renouvellement d’agrément présentée par Monsieur Ivan BRUNET le 11 octobre
2021 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°07-2021-01-25-006 du 25 janvier 2021  portant délégation de signature à
Monsieur Jean-Pierre GRAULE, Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche ;

Vu l'arrêté préfectoral n°07-2021-01-25-043 du 25 janvier 2021 portant subdélégation de signature
du Directeur Départemental des Territoires ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires, 

Sur la proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : 

Monsieur  Ivan  BRUNET  est  autorisé  à  exploiter,  sous  le  n°  E  02  007  0233  0, l'établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
dénommé  «ECOLE DE CONDUITE DES 2 VALLEES» sis 24 rue du péage à CHARMES SUR RHONE
(07800) ;

ARTICLE 2 : 

Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

ARTICLE 3 : 

L’établissement  est  habilité,  au  regard  des  autorisations  d’enseigner  fournies,  à  dispenser  les
formations des catégories de permis suivantes : A1/A2, B/B1 et AM.
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ARTICLE 4 : 

Pour  tout  changement  d’adresse  du  local  d’activité  ou  toute  reprise  de  ce  local  par  un  autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la
date du changement ou de la reprise.

ARTICLE 5 

Pour  toute transformation du local  d’activité,  tout  changement de directeur pédagogique,  tout
abandon ou toute extension d’une formation,  l’exploitant  est  tenu d’adresser  une demande de
modification du présent arrêté.

ARTICLE 6 : 

Le nombre de personnes susceptibles d’être admis simultanément dans l’établissement, y compris
l’enseignant, est fixé à 19 personnes.

ARTICLE 7 :  

L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12
à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 8 :  

Conformément aux dispositions de l’article R 421-5 du code de justice administrative, la présente
décision est susceptible d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon (Palais des juridictions
administratives  – 184,  rue Duguesclin  – 69433 LYON Cedex  03),  dans  un  délai  de deux  mois  à
compter de sa publication. 

Le recours peut être également formulé sur le site www.telerecours.fr .

ARTICLE 9 : 

Le Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Privas, le 25 octobre 2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires,

et par subdélégation,
L’adjoint au chef du Service Ingénierie et Habitat,

signé

Xavier GERVET
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Direction Départementale 
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
portant renouvellement d’agrément d’un établissement d’enseignement de la conduite 

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 et R 213-1 et suivants ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  8  janvier  2001  modifié  relatif  à  l'exploitation  des  établissements
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté ministériel du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté préfectoral n°07-2016-10-28-004 du 28 octobre 2016 autorisant Monsieur Ivan BRUNET à
exploiter l’établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et
de la sécurité routière dénommé «ECOLE DE CONDUITE DES 2 VALLEES» sis 16 avenue Léon Blum à
LA VOULTE SUR RHONE (07800) ;

Vu la demande de renouvellement d’agrément présentée par Monsieur Ivan BRUNET le 11 octobre
2021 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°07-2021-01-25-006 du 25 janvier 2021  portant délégation de signature à
Monsieur Jean-Pierre GRAULE, Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche ;

Vu l'arrêté préfectoral n°07-2021-01-25-043 du 25 janvier 2021 portant subdélégation de signature
du Directeur Départemental des Territoires ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires, 

Sur la proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : 

Monsieur  Ivan  BRUNET  est  autorisé  à  exploiter,  sous  le  n°  E  02  007  0225  0, l'établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
dénommé  «ECOLE DE CONDUITE DES 2  VALLEES» sis  16  avenue Léon Blum à LA VOULTE SUR
RHONE (07800) ;

ARTICLE 2 : 

Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

ARTICLE 3 : 

L’établissement  est  habilité,  au  regard  des  autorisations  d’enseigner  fournies,  à  dispenser  les
formations des catégories de permis suivantes : A1/A2, B/B1 et AM.
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ARTICLE 4 : 

Pour  tout  changement  d’adresse  du  local  d’activité  ou  toute  reprise  de  ce  local  par  un  autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la
date du changement ou de la reprise.

ARTICLE 5 

Pour  toute transformation du local  d’activité,  tout  changement de directeur pédagogique,  tout
abandon ou toute extension d’une formation,  l’exploitant  est  tenu d’adresser  une demande de
modification du présent arrêté.

ARTICLE 6 : 

Le nombre de personnes susceptibles d’être admis simultanément dans l’établissement, y compris
l’enseignant, est fixé à 19 personnes.

ARTICLE 7 :  

L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12
à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 8 :  

Conformément aux dispositions de l’article R 421-5 du code de justice administrative, la présente
décision est susceptible d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon (Palais des juridictions
administratives  – 184,  rue Duguesclin  – 69433 LYON Cedex  03),  dans  un  délai  de deux  mois  à
compter de sa publication. 

Le recours peut être également formulé sur le site www.telerecours.fr .

ARTICLE 9 : 

Le Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Privas, le 25 octobre 2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires,

et par subdélégation,
L’adjoint au chef du Service Ingénierie et Habitat,

signé

Xavier GERVET
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Direction départementale
des territoires

SIH / SRDT

ARRETE TEMPORAIRE N°
portant abrogation de l’arrêté n° 07–2021–09–0200001 du 02 septembre 2021

réglementant la navigation sur la rivière « Ardèche »

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2016-04-27-004, modifié par les arrêtés préfectoraux n° 07-2016-07-25-
002 et n° 07-2020-04-28-003, portant règlement particulier de police de la navigation sur la rivière
Ardèche entre le Vieux Pont de Vogüé et le Pont d’Arc,

VU le décret du 6 janvier 2021 portant nomination du préfet de l’Ardèche, M. Thierry DEVIMEUX,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2021-01-25-006 du 25 janvier 2021 portant délégation de signature,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2021-01-25-043 du 26 janvier 2021 portant subdélégation de signature,

VU l’arrêté préfectoral n° 07–2021–09–0200001 du 02 septembre 2021 réglementant la navigation sur
la rivière « Ardèche »,

VU les  travaux  d’urgence  effectués  sur  l’ouvrage  hydraulique  dit  « seuil  des  Brasseries » sur  la
commune de Ruoms,

VU l’avis du bureau d’études ABO-GéoPlus Environnement en date du 14 octobre 2021, actant le non
classement  du seuil  des  brasseries  de  RUOMS au  titre  de  la  sécurité  (art.R214-112  du Code de
l’environnement).

CONSIDERANT la remise en eau du « seuil des Brasseries »,

CONSIDERANT que les travaux d’urgence réalisés sur l’ouvrage rendent compatible la pratique de la
navigation aux abords de celui-ci,

ARRÊTE :

ARTICLE 1.

l’arrêté préfectoral n° 07–2021–09–0200001 du 02 septembre 2021 réglementant la navigation sur la
rivière « Ardèche » est abrogé,

ARTICLE 2. mise à disposition du public

Le présent arrêté sera mis en ligne sur le site internet des services de l’État en Ardèche et affiché par
chacune des personnes concernées :

– dans les locaux de l’office de tourisme Pont d’Arc – Ardèche,

– dans les bases de loisirs et de pleine nature situées sur la rivière Ardèche,

– dans les clubs de canoës-kayak sur la rivière Ardèche,

– dans les mairies de Pradons et Ruoms,

– au niveau de l’accès au lieu de débarquement / rembarquement, par les mairies de Pradons et
Ruoms.
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ARTICLE 3. recours

Conformément aux dispositions de l’article R 421-5 du code de justice administrative, la présente
décision est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. Il peut être également formulé sur le site www.telerecours.fr

ARTICLE 4. diffusion

Une copie de cet arrêté sera adressée à :

– M. le Directeur Départemental des Territoires,

– M.  le  Directeur Départemental  de l’Emploi,  du Travail,  des  Solidarités et  de la Protection des
Populations,

– Mme la Directrice Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement,

– M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie,

– M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,

– M. le Chef du Service Départemental de l’Office français de la biodiversité,

– M. le Chef du Service de Prévision des Crues Grand Delta,

– M. le Président du Conseil Départemental,

– MM. les Maires des communes de Pradons, Ruoms et Labeaume,

– M. le Président de l’EPTB Ardèche,

– M. le Président du Comité Départemental de Canoë Kayak,

– M. le Président de la Fédération Départementale des Loueurs d'Embarcations Ardéchois,

– M.  le  Président  du  Syndicat  National  des  Guides  Professionnels  Canoë  Kayak  et  Disciplines
Associées – Antenne Ardèche,

– M. le Président de la Fédération Régionale de l'Hôtellerie de Plein Air Rhône-Alpes – Chambre
Départementale de l’Ardèche,

– M. le Président de la Fédération de Pêche,

– M. le Directeur de l'Agence de Développement Touristique.

ARTICLE 5. application

– Mme. la Secrétaire Générale de la Préfecture,

– M. le Sous-Préfet de Largentière,

– M. le Directeur Départemental des Territoires,

– MM. les Maires de Ruoms, et Labeaume,

– M. le Commandant du Groupement de gendarmerie de l’Ardèche.

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application des dispositions du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche.

Fait à Privas, le 26 octobre 2021

                                        Le préfet
Signé
Thierry DEVIMEUX

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2021-10-26-00003 - Arrêté temporaire portant abrogation de

l'arrêté 07-2021-09-02-00001 du 2 novembre 2021 réglementant la navigation sur la rivière "Ardèche" 49



07_DDT_Direction Départementale des

Territoires de l'Ardèche

07-2021-10-21-00008

Commune d'Arcens. Arrêté concernant les

locations saisonnières pour des séjours de courte

durée

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2021-10-21-00008 - Commune d'Arcens. Arrêté concernant les

locations saisonnières pour des séjours de courte durée 50



Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant application à la commune d’Arcens des dispositions

des articles L.631-7 et suivants du code de la construction et de l’habitation

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code du tourisme, notamment son article L. 324-1-1 ;

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L.631-7 à 9 ;

VU l’article 232 du code général des impôts ;

VU la loi n° 2016-1321 du 07 octobre 2016 pour une République numérique ;

VU le décret n° 2013-392 du 10 mai 2013 relatif au champ d’application de la taxe annuelle sur les
logements vacants, instituée par l'article 232 du code général des impôts, modifié le 16 octobre
2015 ;

VU,  le  décret  n°  2017-678  du  28  avril  2017  relatif  à  la  déclaration  prévue  au  II  de  l’article
 L.324-1-1 du code du tourisme et modifiant les articles D.324-1 et D. 324-1-1 du même code ;

VU la demande du maire d’Arcens par lettre en date du 11 octobre 2021 et sa proposition que les
dispositions  de  l’article  L.  631-7  du  code  de  la  construction  et  de  l’habitation  soient  rendues
applicables à cette commune ;

CONSIDÉRANT la non appartenance de la commune d’Arcens à une zone d’urbanisation continue
de plus de 50 000 habitants définie à l’article 232 du code général des impôts ;

CONSIDÉRANT que le préfet de l’Ardèche représente, l’autorité administrative compétente pour
délivrer une autorisation préalable de changement d’usage des locaux d’habitation ;

CONSIDÉRANT  le  nombre  important  de  locations  saisonnières  de  logements  pour  des  séjours
répétés de courte durée sur la commune d’Arcens transformant la destination de certains locaux à
usage d’habitation au détriment de l’offre de logements sur le marché locatif ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE
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Article 1er :
Les dispositions de l’article L.631-7 du code de la construction et de l’habitation sont rendues
applicables à la commune d’Arcens afin que, sur le territoire de cette commune, puissent être
encadrés les changements d’usage des locaux d’habitations.

Article 2 :
Le maire de la commune d’Arcens transmet au directeur départemental des territoires une
copie  des  délibérations  du  conseil  municipal  fixant  les  conditions  dans  lesquelles  sont
délivrées les autorisations de changement d’usage des locaux d’habitation et déterminant les
compensations par quartier  au regard des objectifs de mixité sociale et  fonctionnelle,  en
fonction notamment des caractéristiques du marché local de l’habitat et de la nécessité de
ne pas aggraver la pénurie de logements.

Article 3 :
Le maire de la commune d’Arcens transmet, avant le 31 janvier de chaque année, au directeur
départemental des territoires, un bilan du nombre d’autorisations délivrées ou refusées, des
caractéristiques des  locaux d’habitation ayant  fait  l’objet d’une demande de changement
d’usage, des caractéristiques des locaux offerts en compensation, ainsi que la justification, au
regard de l’évolution du marché local de l’habitat, de l’opportunité de continuer à encadrer
les changements d’usage.

Article 4 :
Il  peut  être  mis  fin,  par  arrêté  préfectoral,  aux  effets  du  présent  arrêté  dès  lors  que  les
évolutions du marché local de l’habitat justifieraient la fin de l’encadrement des changements
d’usage des locaux d’habitation ou que les dispositions contenues dans ses articles 2 et 3 ne
seraient pas respectées.

Article 5 : 
Cet arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai
de deux mois à compter de sa publication. Il peut être aussi saisi sur le site www.telerecours.fr.

Article 6 :
Le directeur départemental des territoires de l'Ardèche, le maire de la commune d’Arcens,
sont  chargés  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de l’Ardèche et dont copie sera adressée au président de l’EPCI
auquel est rattachée la commune d’Arcens et à l’Agence départementale du tourisme.

Privas, le 21 octobre 2021

Le préfet,
Pour le préfet,

La secrétaire générale,
Signé

Isabelle ARRIGHI
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant application à la commune de Lachapelle sous Chanéac des dispositions

des articles L.631-7 et suivants du code de la construction et de l’habitation

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code du tourisme, notamment son article L. 324-1-1 ;

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L.631-7 à 9 ;

VU l’article 232 du code général des impôts ;

VU la loi n° 2016-1321 du 07 octobre 2016 pour une République numérique ;

VU le décret n° 2013-392 du 10 mai 2013 relatif au champ d’application de la taxe annuelle sur les
logements vacants, instituée par l'article 232 du code général des impôts, modifié le 16 octobre
2015 ;

VU,  le  décret  n°  2017-678  du  28  avril  2017  relatif  à  la  déclaration  prévue  au  II  de  l’article
 L.324-1-1 du code du tourisme et modifiant les articles D.324-1 et D. 324-1-1 du même code ;

VU la demande du maire de Lachapelle sous Chanéac par lettre en date du 14 octobre 2021 et sa
proposition que les dispositions de l’article L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation
soient rendues applicables à cette commune ;

CONSIDÉRANT la  non appartenance  de  la  commune de  Lachapelle  sous  Chanéac  à  une  zone
d’urbanisation continue de plus de 50 000 habitants définie à l’article 232 du code général  des
impôts ;

CONSIDÉRANT que le préfet de l’Ardèche représente, l’autorité administrative compétente pour
délivrer une autorisation préalable de changement d’usage des locaux d’habitation ;

CONSIDÉRANT  le  nombre  important  de  locations  saisonnières  de  logements  pour  des  séjours
répétés de courte durée sur la commune de Lachapelle sous Chanéac transformant la destination
de certains locaux à usage d’habitation au détriment de l’offre de logements sur le marché locatif ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE
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Article 1er :
Les dispositions de l’article L.631-7 du code de la construction et de l’habitation sont rendues
applicables à la commune de Lachapelle sous Chanéac afin que, sur le territoire de cette
commune, puissent être encadrés les changements d’usage des locaux d’habitations.

Article 2 :
Le maire de la commune de Lachapelle sous Chanéac transmet au directeur départemental
des territoires une copie des délibérations du conseil  municipal fixant les conditions dans
lesquelles sont délivrées les autorisations de changement d’usage des locaux d’habitation et
déterminant  les  compensations  par  quartier  au  regard  des  objectifs  de  mixité  sociale  et
fonctionnelle, en fonction notamment des caractéristiques du marché local de l’habitat et de
la nécessité de ne pas aggraver la pénurie de logements.

Article 3 :
Le maire de la commune de Lachapelle sous Chanéac transmet, avant le 31 janvier de chaque
année,  au  directeur  départemental  des  territoires,  un  bilan  du  nombre  d’autorisations
délivrées  ou refusées,  des  caractéristiques des  locaux d’habitation ayant  fait  l’objet d’une
demande de changement d’usage, des caractéristiques des locaux offerts en compensation,
ainsi que la justification, au regard de l’évolution du marché local de l’habitat, de l’opportunité
de continuer à encadrer les changements d’usage.

Article 4 :
Il  peut  être  mis  fin,  par  arrêté  préfectoral,  aux  effets  du  présent  arrêté  dès  lors  que  les
évolutions du marché local de l’habitat justifieraient la fin de l’encadrement des changements
d’usage des locaux d’habitation ou que les dispositions contenues dans ses articles 2 et 3 ne
seraient pas respectées.

Article 5 : 
Cet arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai
de deux mois à compter de sa publication. Il peut être aussi saisi sur le site www.telerecours.fr.

Article 6 :
Le  directeur  départemental  des  territoires  de  l'Ardèche,  le  maire  de  la  commune  de
Lachapelle sous Chanéac, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche et dont copie sera adressée au
président  de  l’EPCI  auquel  est  rattachée  la  commune  de  Lachapelle  sous  Chanéac  et  à
l’Agence départementale du tourisme.

Privas, le   21 octobre 2021

Le préfet,
Pour le préfet,

La secrétaire générale
Signé

Isabelle ARRIGHI
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Direction Départementale des
Territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 

prescrivant l’ouverture conjointe d’une enquête préalable à la déclaration d’utilité publique et
d’une enquête parcellaire, relatives au projet de construction d’une station d’épuration

sur la commune de PEYRAUD

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, notamment son article L1, les parties
législative et réglementaire de son Livre Ier, ses articles L311-1 et suivants et R311-1 et suivants ;

Vu le code de l’environnement, notamment son article R123-5 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  NOR  INTA2100151D  du  6  janvier  2021  portant  nomination  de  Monsieur  Thierry
DEVIMEUX en qualité de préfet de l'Ardèche ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°07-2021-01-04-002 du 4 janvier  2021 portant  délégation de signature à
Madame Isabelle ARRIGHI, secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche ;

Vu les délibérations du 20 février 2020 et 11 février 2021 par lesquelles le conseil communautaire de
la Communauté de communes Porte de DrômArdèche a approuvé la réalisation du projet sur la
commune de PEYRAUD;

Vu le dossier de DUP ainsi que le principe d’acquisition par voie d’expropriation pour cause d’utilité
publique des parcelles nécessaires à la réalisation du projet ;

Vu le courrier du 20 mai 2021 adressé par le Président de la Communauté de communes Porte de
DrômArdèche au préfet de l’Ardèche, sollicitant l’ouverture de l’enquête préalable à la déclaration
d’utilité  publique  de  ce  projet  et  l’ouverture  conjointe  d’une  enquête  parcellaire  en  vue  de
l’acquisition, par voie d’expropriation pour cause d’utilité publique, des parcelles nécessaires à la
réalisation du projet ;

Vu les pièces du dossier constitué pour être soumis à ces enquêtes conjointes, notamment la notice
explicative, le plan de situation, le plan général  des travaux, les caractéristiques principales des
travaux, l’appréciation sommaire des dépenses, le plan parcellaire et l’état parcellaire ;

Vu  la  décision  du  16  décembre  2020  établissant  la  liste  des  commissaires  enquêteurs  du
département de l’Ardèche pour l’année 2021 ;

Vu  la décision du 23 septembre 2021 du président du Tribunal administratif de Lyon, désignant
Monsieur Hubert GOETZ, ingénieur des eaux, des ponts et des forêts à la retraite, en qualité de
commissaire enquêteur pour conduire les enquêtes conjointes prescrites par le présent arrêté ;

Considérant  que l’enquête parcellaire peut être concomitante à l’enquête publique préalable à la
déclaration d’utilité publique,  conformément à l’article R131-14 du code de l’expropriation pour
cause d’utilité publique ;
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Considérant que le projet n’est pas soumis à évaluation environnementale ;

Considérant  la concertation avec le commissaire enquêteur sur les conditions d’ouverture et de
déroulement des enquêtes conjointes ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche :

ARRÊTE

Article 1  er   : Objet

Il  sera  procédé  conjointement,  sur  le  territoire  de  la  commune  de  PEYRAUD,  du  vendredi  12
novembre  au  lundi  13  décembre  inclus  (clôture  de  l’enquête  à  19H),  soit  pendant  32  jours
consécutifs :
- à  une  enquête  préalable  à  la  déclaration  d’utilité  publique  du  projet sur  la  commune  de

PEYRAUD ;
- à une  enquête  parcellaire  en  vue  de  l’acquisition  par  la  Communauté  commune Porte  de

DrômArdèche des parcelles cadastrées AE 256, 257, 259, 260, 261, 262, 263, 264 et pour parties
celles cadastrées AE 284 et 285 nécessaires à la réalisation des travaux relatifs à la construction
de la station d’épuration.

Le  préfet  de  l'Ardèche  est  l’autorité  compétente  pour  se  prononcer,  à  l’issue  des  enquêtes
conjointes, sur l’utilité publique du projet et la cessibilité des propriétés nécessaires à sa réalisation.

Article 2     : Siège des enquêtes

Le siège des enquêtes conjointes est fixé à la mairie de PEYRAUD où sont mis à la disposition du
public :

- un dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique ;
- un dossier d’enquête parcellaire ;
- un registre d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique, à feuillets non mobiles, coté

et paraphé par le commissaire enquêteur ;
- un registre d’enquête parcellaire, à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le maire.

Pendant toute la durée des enquêtes conjointes, le public peut prendre connaissance de ces pièces,
aux jours et heures d’ouverture au public de la mairie, le lundi de 15 h 30 à 19 h, le mardi et le jeudi
de 15h30 à 17h30 et le vendredi de 13h30 à 16h30. La mairie est fermée le mercredi ainsi que le
samedi. 

Le  dossier  d’enquête préalable  à la  déclaration d’utilité  publique peut  également être  consulté
pendant  toute  la  durée  des  enquêtes  conjointes  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  en
Ardèche,  à  l’adresse  www.ardeche.gouv.fr,  rubrique  publications,  enquêtes  et  consultations
publiques (hors ICPE), enquêtes et consultations en cours.

Enfin, pour toute information complémentaire sur le projet, le public peut prendre contact avec les
services de la mairie de PEYRAUD, par  téléphone au n° 04 75 34 01 10 et par  email  à l’adresse
commune.peyraud@wanadoo.fr.
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Article 3 : Observations du public

Monsieur Hubert GOETZ, ingénieur des eaux, des ponts et des forêts à la retraite, désigné en qualité
de commissaire enquêteur par le président du Tribunal administratif de Lyon pour conduire les en-
quêtes conjointes, recevra personnellement les observations du public sur l’utilité publique de l’opé-
ration, à l’occasion de permanences en mairie de PEYRAUD aux jours et horaires suivants :

- le vendredi 12 novembre de 13h30 à 16h30 ;
- le lundi 29 novembre de 15h30 à 19h00 ;
- le lundi 13 décembre de 15h30 à 19h00.

Pendant  toute  la  durée  des  enquêtes  conjointes,  toute  personne  intéressée  peut  également
formuler ses observations sur l’utilité publique :

- en les  consignant  directement sur  le  registre d’enquête préalable  à la  déclaration  d’utilité
publique ouvert à cet effet en mairie ;
- en les  adressant  par  courrier  à  l’attention  du commissaire  enquêteur qui  les  annexera  au

registre  au  siège  de  l’enquête. Toute  correspondance  devra  parvenir  avant  la  clôture  des
enquêtes conjointes à l’adresse : Mairie de PEYRAUD, 1 Rue de la Mairie – 07340 PEYRAUD ;
- en les adressant par voie électronique au commissaire enquêteur qui les annexera au registre

au siège de l’enquête, à l’adresse enquetepublique.ddt07.hg@i-carre.net     ouverte du vendredi 12
novembre 2021 à 00h00 jusqu’au lundi 13 décembre 2021 à 19h.

S’agissant des observations sur les limites des biens à exproprier, celles-ci sont obligatoirement :
- consignées par écrit par les intéressés sur le registre d'enquête parcellaire ouvert à cet effet en

mairie ;
- ou adressées par courrier, à l’attention du commissaire enquêteur ou du maire de PEYRAUD

qui les annexeront au registre au siège de l’enquête.  Toute correspondance devra parvenir
avant la clôture des enquêtes conjointes à l’adresse : Mairie de PEYRAUD, 1 Rue de la Mairie –
07340 PEYRAUD.

Article 4 : Formalités de publicité

Quinze jours au moins avant le début des enquêtes conjointes, le préfet de l’Ardèche fait procéder,
aux frais de la Communauté de communes Porte de DrômArdèche, à la publication en caractères
apparents, d’un avis au public l’informant de l’ouverture et des modalités des enquêtes conjointes,
dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le département de l’Ardèche.

Cet avis est rappelé dans les mêmes conditions et dans les mêmes journaux dans les huit premiers
jours suivant le début des enquêtes.

En outre, quinze jours au moins avant l’ouverture des enquêtes conjointes et durant toute la durée
de celles-ci, le même avis est rendu public par le maire de PEYRAUD sur le territoire de sa commune,
par voie d’affiches et, éventuellement, par tous autres procédés.

L’accomplissement de cette mesure de publicité fait l’objet d’un certificat d’affichage établi par le
maire et adressé à la Direction Départementale des Territoires de l’Ardèche – Service Urbanisme et
Territoires (SUT) - bureau des procédures d’utilité publique - BP 613 - 07006 Privas CEDEX.

Enfin, le même avis et le présent arrêté, sont publiés, au moins quinze jours avant le début des deux
enquêtes, sur le site internet des services de l'État en Ardèche, à l’adresse www.ardeche.gouv.fr.

Article 5 : Notifications individuelles

Le dépôt en mairie du dossier d’enquête parcellaire est notifié individuellement par le président de
la  Communauté  de  communes  Porte  de  DrômArdèche,  par  lettre  recommandée  avec  avis  de
réception,  aux  propriétaires  figurant  sur  l’état  parcellaire  ci-joint,  lorsque  leurs  domiciles  sont
connus ou à son mandataire, gérant, administrateur ou syndic.
En cas de domicile inconnu, le maire de PEYRAUD affichera sur la porte de la mairie un double de la
notification, qui sera le cas échéant faite aux locataires et aux preneurs à bail rural.

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2021-10-26-00001 - Arrêté préfectoral prescrivant l'ouverture

conjointe d'une enquête préalable à la déclaration d'utilité publique et d'une enquête parcellaire, relatives au projet de construction

d'une station d'épuration sur la commune de PEYRAUD.

59



Cette notification, qui indique les dates d’ouverture et de clôture des enquêtes conjointes, est faite
dans les délais nécessaires afin de permettre aux propriétaires de disposer d’au moins quinze jours
pour formuler des observations.
Les  copies  des  pièces  justifiant  de  l’accomplissement  de  ces  formalités  de  notification  sont
transmises  à  la  Direction  Départementale  des  Territoires  de  l’Ardèche  –  Service  Urbanisme  et
Territoires (SUT) - bureau des procédures d’utilité publique - BP 613 - 07006 Privas CEDEX.

Article 6 : Fixation des indemnités

Les propriétaires auxquels notification est faite par l'expropriant du dépôt du dossier à la mairie
sont tenus de fournir les indications relatives à leur identité, telles qu'elles sont énumérées soit au
premier alinéa de l'article 5, soit au 1 de l'article 6 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant ré-
forme de la publicité foncière ou, à défaut, de donner tous renseignements en sa possession sur
l'identité du ou des propriétaires actuels.
Par ailleurs, la publicité en vue de la fixation des indemnités peut être faite en même temps que la
notification  individuelle  du  dépôt  du  dossier  d’enquête  parcellaire  en  mairie,  conformément  à
l’article L311-1 du code l’expropriation pour cause d’utilité publique.

Dans ce cas, la notification accompagnée de l’avis d'ouverture de l'enquête, précise que :
- le propriétaire et l'usufruitier sont tenus d’appeler et de faire connaître à l'expropriant, dans le

délai d'un mois, les fermiers, les locataires, les personnes qui ont des droits d'emphytéose,
d'habitation ou d'usage et celles qui peuvent réclamer des servitudes ;

- les autres intéressés sont mis en demeure de faire valoir leurs droits par publicité collective et
tenus de se faire connaître à l'expropriant, à défaut de quoi ils seront déchus de tous droits à
indemnité.

Article 7 : Clôture des enquêtes

A l’expiration du délai d’enquête :
- le commissaire enquêteur clos et signe le registre d’enquête préalable à la déclaration d’utilité

publique ;
- le registre d’enquête parcellaire est clos et signé par le maire qui en assure la transmission au

commissaire enquêteur,  dans les vingt-quatre heures,  avec les pièces annexées et le dossier
d’enquête soumis à la consultation du public.

Article 8 : Rapport et conclusions

Dans le délai d’un mois à compter  de l'expiration du délai d'enquête, le commissaire enquêteur
examine  les  observations  recueillies  et  entend  toute  personne qui  lui  paraît  utile  de  consulter,
susceptible de l’éclairer, ainsi que le maire de PEYRAUD s'il en fait la demande.

Il rédige un rapport unique rendant compte du déroulement des enquêtes conjointes contenant
l’analyse des observations du public qui doit porter sur l’intégralité des observations recueillies.

Il consigne en outre séparément :
- ses conclusions motivées sur l’utilité publique, en précisant si elles sont favorables ou non à

l’opération projetée ;
- son avis sur l’emprise des ouvrages projetés. Si le commissaire enquêteur propose, en accord

avec le maire de PEYRAUD, une modification du tracé et si ce changement rend nécessaire
l'expropriation de nouvelles surfaces de terrains bâties ou non bâties, il est fait application des
dispositions de l’article R131-11 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.

Dans un délai maximum d’un mois après la clôture des enquêtes conjointes, le commissaire enquê-
teur remet son rapport, ses conclusions motivées, le dossier d’enquête, les registres et l’ensemble
des pièces annexées, à la Direction Départementale des Territoires de l’Ardèche – Service Urba-
nisme et Territoires (SUT) - bureau des procédures d’utilité publique - BP 613 - 07006 Privas CEDEX.
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Article 9 : Communication du rapport et des conclusions

Dès réception en préfecture du rapport et des conclusions motivées du commissaire enquêteur, une
copie est déposée par le préfet à la mairie de PEYRAUD, afin d’y être tenue à la disposition du public
pendant une durée minimale d’un an à compter de la date de clôture des enquêtes conjointes.

Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur sont, pendant la même période,
tenus  à  la  disposition  du  public  à  la  mairie  de  PEYRAUD  à  la  Direction  Départementale  des
Territoires de l’Ardèche – Service Urbanisme et Territoires (SUT) - bureau des procédures d’utilité
publique  et  publiés  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  en  Ardèche  à  l’adresse
www.ardeche.gouv.fr,  rubrique  publications,  enquêtes  et  consultations  publiques  (hors  ICPE),
enquêtes et consultations terminées.

Article 10 : Exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le président de la Communauté de communes
Porte de DrômArdèche, le maire de PEYRAUD et le commissaire enquêteur sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au président du
Tribunal administratif de Lyon.

Privas, le 26 octobre 2021

Le Préfet,

signé

Thierry DEVIMEUX

Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon, dans un
délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification.
La requête peut être déposée ou envoyée au greffe du tribunal  administratif  de Lyon  (184 rue
Duguesclin 69433 LYON cedex 03),  ou adressée par voie électronique au moyen du téléservice
accessible par internet à l’adresse www.telerecours.fr.
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ANNEXES

ÉTAT PARCELLAIRE   GÉNÉRAL (1/)  

Vu pour être annexé à l’arrêté
préfectoral n° 
Privas, LE 26 octobre 2021
Le préfet,
signé
Thierry DEVIMEUX
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ÉTAT PARCELLAIRE   GÉNÉRAL (2/)  
Vu pour être annexé à l’arrêté
préfectoral n° 
Privas, LE 26 octobre 2021
Le préfet,
signé
Thierry DEVIMEUX
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ÉTAT PARCELLAIRE GÉNÉRAL (3/)
Vu pour être annexé à l’arrêté
préfectoral n° 
Privas, le 26 octobre 2021
le préfet,
signé
Thierry DEVIMEUX
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ÉTAT PARCELLAIRE GÉNÉRAL (4/)
Vu pour être annexé à l’arrêté
préfectoral n° 
Privas, le 26 octobre 2021
le préfet,
signé
Thierry
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ÉTAT PARCELLAIRE GÉNÉRAL (5/5) Vu pour être annexé à l’arrêté
préfectoral n° 
Privas, le 26 octobre 2021
le préfet,
signé
Thierry DEVIMEUX
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07_DDT_Direction Départementale des

Territoires de l'Ardèche

07-2021-10-26-00002

Arrêté préfectoral prescrivant l'ouverture

conjointe d'une enquête préalable à la DUP et

d'une enquête parcellaire, relatives au projet de

régularisation juridique de la voie

communale"route du château de Casteljau -

Mazet" sur la commune de BERRIAS ET

CASTELJAU;
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Direction Départementale des
Territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 

prescrivant l’ouverture conjointe d’une enquête préalable à la déclaration d’utilité publique et
d’une enquête parcellaire, relatives au projet de régularisation juridique de la voie communale

« Route du Château de Casteljau - Mazet » sur la commune de BERRIAS-ET-CASTELJAU

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, notamment son article L1, les parties
législative et réglementaire de son Livre Ier, ses articles L311-1 et suivants et R311-1 et suivants ;

Vu le code de l’environnement, notamment son article R123-5 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  NOR  INTA2100151D  du  6  janvier  2021  portant  nomination  de  Monsieur  Thierry
DEVIMEUX en qualité de préfet de l'Ardèche ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°07-2021-01-04-002 du 4 janvier  2021 portant  délégation de signature à
Madame Isabelle ARRIGHI, secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche ;

Vu la délibération du 14 juin 2017 par laquelle le conseil municipal de la commune de BERRIAS-ET-
CASTELJAU a approuvé la réalisation du projet de régularisation de cette voie communale;

Vu le dossier de DUP ainsi que le principe d’acquisition par voie d’expropriation pour cause d’utilité
publique des parcelles nécessaires à la réalisation du projet ;

Vu  le  courrier  en  date  du  9  février  2021  adressé  par  la  commune  de  BERRIAS-ET-CASTELJAU
sollicitant  l’ouverture  de  l’enquête  préalable  à  la  déclaration  d’utilité  publique  de  ce  projet  et
l’ouverture conjointe d’une enquête parcellaire en vue de l’acquisition,  par  voie d’expropriation
pour cause d’utilité publique, des parcelles nécessaires à la réalisation du projet ;

Vu les pièces du dossier constitué pour être soumis à ces enquêtes conjointes, notamment la notice
explicative, le plan de situation, le plan général  des travaux, les caractéristiques principales des
travaux, l’appréciation sommaire des dépenses, le plan parcellaire et l’état parcellaire ;

Vu  la  décision  du  16  décembre  2020  établissant  la  liste  des  commissaires  enquêteurs  du
département de l’Ardèche pour l’année 2021 ;

Vu la décision du 6 octobre 2021 du président du Tribunal administratif de Lyon, désignant Monsieur
Paul GINESTE, retraité de la fonction publique territoriale,  en qualité de commissaire enquêteur
pour conduire les enquêtes conjointes prescrites par le présent arrêté ;

Considérant  que l’enquête parcellaire peut être concomitante à l’enquête publique préalable à la
déclaration d’utilité publique,  conformément à l’article R131-14 du code de l’expropriation pour
cause d’utilité publique ;

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2021-10-26-00002 - Arrêté préfectoral prescrivant l'ouverture

conjointe d'une enquête préalable à la DUP et d'une enquête parcellaire, relatives au projet de régularisation juridique de la voie

communale"route du château de Casteljau - Mazet" sur la commune de BERRIAS ET CASTELJAU;

68



Considérant que le projet n’est pas soumis à évaluation environnementale ;

Considérant  la concertation avec le commissaire enquêteur sur les conditions d’ouverture et de
déroulement des enquêtes conjointes ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche :

ARRÊTE

Article 1  er   : Objet

Il  sera  procédé  conjointement,  sur  le  territoire  de  la  commune  de  BERRIAS-ET-CASTELJAU,  du
vendredi 12 novembre au mardi 14 décembre inclus (clôture de l’enquête à 12H), soit  pendant 33
jours consécutifs :
- à  une  enquête  préalable  à  la  déclaration  d’utilité  publique  du  projet sur  la  commune  de

BERRIAS-ET-CASTELJAU ;
- à une enquête parcellaire en vue de l’acquisition par la commune de BERRIAS-ET-CASTELJAU

des parcelles cadastrées 046 C 683, 687, 688, 691, 890 et 996 nécessaires à la réalisation de la
régularisation de la voie communale « Route du Château de Casteljau - Mazet ».

Le  préfet  de  l'Ardèche  est  l’autorité  compétente  pour  se  prononcer,  à  l’issue  des  enquêtes
conjointes, sur l’utilité publique du projet et la cessibilité des propriétés nécessaires à sa réalisation.

Article 2     : Siège des enquêtes

Le siège des enquêtes conjointes est fixé à la mairie de BERRIAS-ET-CASTELJAU où sont mis à la
disposition du public :

- un dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique ;
- un dossier d’enquête parcellaire ;
- un registre d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique, à feuillets non mobiles, coté

et paraphé par le commissaire enquêteur ;
- un registre d’enquête parcellaire, à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le maire.

Pendant toute la durée des enquêtes conjointes, le public peut prendre connaissance de ces pièces,
aux jours et heures d’ouverture au public de la mairie, du mardi au samedi de 8h30 à 12h00.

Le dossier  d’enquête préalable  à la  déclaration d’utilité  publique peut  également être  consulté
pendant  toute  la  durée  des  enquêtes  conjointes  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  en
Ardèche,  à  l’adresse  www.ardeche.gouv.fr,  rubrique  publications,  enquêtes  et  consultations
publiques (hors ICPE), enquêtes et consultations en cours.

Enfin, pour toute information complémentaire sur le projet, le public peut prendre contact avec les
services de la mairie de BERRIAS-ET-CASTELJAU, par téléphone au n° 04 75 39 30 08 et par email à
l’adresse mairie@berrias-et-casteljau.fr.

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2021-10-26-00002 - Arrêté préfectoral prescrivant l'ouverture

conjointe d'une enquête préalable à la DUP et d'une enquête parcellaire, relatives au projet de régularisation juridique de la voie

communale"route du château de Casteljau - Mazet" sur la commune de BERRIAS ET CASTELJAU;

69



Article 3 : Observations du public

Monsieur Paul GINESTE, retraité de la fonction publique territoriale, désigné en qualité de commis-
saire  enquêteur  par  le  président  du Tribunal  administratif  de Lyon pour  conduire  les  enquêtes
conjointes, recevra personnellement les observations du public sur l’utilité publique de l’opération, à
l’occasion de permanences en mairie de BERRIAS-ET-CASTELJAU aux jours et horaires suivants :

- le vendredi 12 novembre de 10H00 à 12h00 ;
- le samedi 27 novembre de 10h00 à 12h00 ;
- le mardi 14 décembre de 10h00 à 12h00.

Pendant  toute  la  durée  des  enquêtes  conjointes,  toute  personne  intéressée  peut  également
formuler ses observations sur l’utilité publique :

- en les  consignant  directement sur  le  registre d’enquête préalable  à la  déclaration  d’utilité
publique ouvert à cet effet en mairie ;
- en les  adressant  par  courrier  à  l’attention  du commissaire  enquêteur qui  les  annexera  au

registre  au  siège  de  l’enquête. Toute  correspondance  devra  parvenir  avant  la  clôture  des
enquêtes  conjointes  à  l’adresse :  Mairie  de  BERRIAS-ET-CASTELJAU,  Place  de  la  Mairie  
- 07 460 BERRIAS-ET-CASTELJAU ;
- en les adressant par voie électronique au commissaire enquêteur qui les annexera au registre

au siège de l’enquête, à l’adresse paul.gineste@laposte.net     ouverte du vendredi 12 novembre
2021 à 00h00 jusqu’au mardi 14 décembre 2021 à 12h00

S’agissant des observations sur les limites des biens à exproprier, celles-ci sont obligatoirement :
- consignées par écrit par les intéressés sur le registre d'enquête parcellaire ouvert à cet effet en

mairie ;
- ou adressées par courrier, à l’attention du commissaire enquêteur ou du maire de BERRIAS-ET-

CASTELJAU qui les annexeront au registre au siège de l’enquête. Toute correspondance devra
parvenir  avant  la  clôture  des  enquêtes  conjointes  à  l’adresse :  Mairie  de  BERRIAS-ET-
CASTELJAU, Place de la Mairie - 07 460 BERRIAS-ET-CASTELJAU.

Article 4 : Formalités de publicité

Quinze jours au moins avant le début des enquêtes conjointes, le préfet de l’Ardèche fait procéder,
aux frais de la mairie de BERRIAS-ET-CASTELJAU, à la publication en caractères apparents, d’un avis
au public l’informant de l’ouverture et des modalités des enquêtes conjointes, dans deux journaux
régionaux ou locaux diffusés dans tout le département de l’Ardèche.

Cet avis est rappelé dans les mêmes conditions et dans les mêmes journaux dans les huit premiers
jours suivant le début des enquêtes.

En outre, quinze jours au moins avant l’ouverture des enquêtes conjointes et durant toute la durée
de celles-ci, le même avis est rendu public par le maire de BERRIAS-ET-CASTELJAU sur le territoire de
sa commune, par voie d’affiches et, éventuellement, par tous autres procédés.

L’accomplissement de cette mesure de publicité fait l’objet d’un certificat d’affichage établi par le
maire et adressé à la Direction Départementale des Territoires de l’Ardèche – Service Urbanisme et
Territoires (SUT) - bureau des procédures d’utilité publique - BP 613 - 07006 Privas CEDEX.

Enfin, le même avis et le présent arrêté, sont publiés, au moins quinze jours avant le début des deux
enquêtes, sur le site internet des services de l'État en Ardèche, à l’adresse www.ardeche.gouv.fr.

Article 5 : Notifications individuelles

Le dépôt en mairie du dossier d’enquête parcellaire est notifié individuellement  par le maire de
BERRIAS-ET-CASTELJAU par lettre recommandée avec avis de réception, aux propriétaires figurant
sur  l’état  parcellaire  ci-joint,  lorsque  leurs  domiciles  sont  connus  ou  à  son  mandataire,  gérant,
administrateur ou syndic.
En cas de domicile inconnu, le maire de BERRIAS-ET-CASTELJAU affichera sur la porte de la mairie un
double de la notification, qui sera le cas échéant faite aux locataires et aux preneurs à bail rural.
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Cette notification, qui indique les dates d’ouverture et de clôture des enquêtes conjointes, est faite
dans les délais nécessaires afin de permettre aux propriétaires de disposer d’au moins quinze jours
pour formuler des observations.
Les  copies  des  pièces  justifiant  de  l’accomplissement  de  ces  formalités  de  notification  sont
transmises  à  la  Direction  Départementale  des  Territoires  de  l’Ardèche  –  Service  Urbanisme  et
Territoires (SUT) - bureau des procédures d’utilité publique - BP 613 - 07006 Privas CEDEX.

Article 6 : Fixation des indemnités

Les propriétaires auxquels notification est faite par l'expropriant du dépôt du dossier à la mairie
sont tenus de fournir les indications relatives à leur identité, telles qu'elles sont énumérées soit au
premier alinéa de l'article 5, soit au 1 de l'article 6 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant ré-
forme de la publicité foncière ou, à défaut, de donner tous renseignements en sa possession sur
l'identité du ou des propriétaires actuels.
Par ailleurs, la publicité en vue de la fixation des indemnités peut être faite en même temps que la
notification  individuelle  du  dépôt  du  dossier  d’enquête  parcellaire  en  mairie,  conformément  à
l’article L311-1 du code l’expropriation pour cause d’utilité publique.

Dans ce cas, la notification accompagnée de l’avis d'ouverture de l'enquête, précise que :
- le propriétaire et l'usufruitier sont tenus d’appeler et de faire connaître à l'expropriant, dans le

délai d'un mois, les fermiers, les locataires, les personnes qui ont des droits d'emphytéose,
d'habitation ou d'usage et celles qui peuvent réclamer des servitudes ;

- les autres intéressés sont mis en demeure de faire valoir leurs droits par publicité collective et
tenus de se faire connaître à l'expropriant, à défaut de quoi ils seront déchus de tous droits à
indemnité.

Article 7 : Clôture des enquêtes

A l’expiration du délai d’enquête :
- le commissaire enquêteur clos et signe le registre d’enquête préalable à la déclaration d’utilité

publique ;
- le registre d’enquête parcellaire est clos et signé par le maire qui en assure la transmission au

commissaire enquêteur,  dans les vingt-quatre heures,  avec les pièces annexées et le dossier
d’enquête soumis à la consultation du public.

Article 8 : Rapport et conclusions

Dans le délai d’un mois à compter  de l'expiration du délai d'enquête, le commissaire enquêteur
examine  les  observations  recueillies  et  entend toute  personne qui  lui  paraît  utile  de  consulter,
susceptible de l’éclairer, ainsi que le maire de BERRIAS-ET-CASTELJAU s'il en fait la demande.

Il rédige un rapport unique rendant compte du déroulement des enquêtes conjointes contenant
l’analyse des observations du public qui doit porter sur l’intégralité des observations recueillies.

Il consigne en outre séparément :
- ses conclusions motivées sur l’utilité publique, en précisant si elles sont favorables ou non à

l’opération projetée ;
- son avis sur l’emprise des ouvrages projetés. Si le commissaire enquêteur propose, en accord

avec le maire de BERRIAS-ET-CASTELJAU, une modification du tracé et si ce changement rend
nécessaire l'expropriation de nouvelles surfaces de terrains bâties ou non bâties, il  est  fait
application des dispositions de l’article R131-11 du code de l’expropriation pour cause d’utilité
publique.

Dans un délai maximum d’un mois après la clôture des enquêtes conjointes, le commissaire enquê-
teur remet son rapport, ses conclusions motivées, le dossier d’enquête, les registres et l’ensemble
des pièces annexées, à la Direction Départementale des Territoires de l’Ardèche – Service Urba-
nisme et Territoires (SUT) - bureau des procédures d’utilité publique - BP 613 - 07006 Privas CEDEX.

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2021-10-26-00002 - Arrêté préfectoral prescrivant l'ouverture

conjointe d'une enquête préalable à la DUP et d'une enquête parcellaire, relatives au projet de régularisation juridique de la voie

communale"route du château de Casteljau - Mazet" sur la commune de BERRIAS ET CASTELJAU;

71



Article 9 : Communication du rapport et des conclusions

Dès réception en préfecture du rapport et des conclusions motivées du commissaire enquêteur, une
copie  est  déposée par  le  préfet  à la  mairie de BERRIAS-ET-CASTELJAU, afin  d’y être  tenue à la
disposition du public pendant une durée minimale d’un an à compter de la date de clôture des
enquêtes conjointes.

Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur sont, pendant la même période,
tenus à la disposition du public à la mairie de BERRIAS-ET-CASTELJAU à la Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche – Service Urbanisme et Territoires (SUT) - bureau des procédures d’utilité
publique  et  publiés  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  en  Ardèche  à  l’adresse
www.ardeche.gouv.fr,  rubrique  publications,  enquêtes  et  consultations  publiques  (hors  ICPE),
enquêtes et consultations terminées.

Article 10 : Exécution

La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l’Ardèche,  le  maire  de  BERRIAS-ET-CASTELJAU  et  le
commissaire enquêteur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
dont une copie sera adressée au président du Tribunal administratif de Lyon.

Privas, le 26 octobre 2021

Le Préfet,

signé

Thierry DEVIMEUX

Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon, dans un
délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification.
La requête peut être déposée ou envoyée au greffe du tribunal  administratif  de Lyon  (184 rue
Duguesclin 69433 LYON cedex 03),  ou adressée par voie électronique au moyen du téléservice
accessible par internet à l’adresse www.telerecours.fr.
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ANNEXES

ÉTAT PARCELLAIRE   GÉNÉRAL (1/3)  

Vu pour être annexé à l’arrêté
préfectoral n° 
Privas, le 26 octobre 2021
le préfet,
signé
Thierry DEVIMEUX
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ÉTAT PARCELLAIRE   GÉNÉRAL (2/3)  Vu pour être annexé à l’arrêté
préfectoral n° 
Privas, le 26 octobre 2021
le préfet,
signé
Thierry DEVIMEUX
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ÉTAT PARCELLAIRE GÉNÉRAL (3/3)

Vu pour être annexé à l’arrêté
préfectoral n° 
Privas, le 26 octobre 2021
le préfet,
signé
Thierry DEVIMEUX
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
relatif à la dérogation au principe d’interdiction d’ouverture à l’urbanisation posée par

l’article L 142-5 du code de l’urbanisme en l’absence de 
Schéma de Cohérence Territoriale dans le cadre de l’élaboration du plan local

d’urbanisme de la commune de Saint Martin sur Lavezon

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l‘urbanisme ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové ; 

VU  la demande de dérogation  au principe d’interdiction d’ouverture à l’urbanisation  de secteurs
situés en dehors de la zone constructible du PLU, en l’absence de Schéma de Cohérence Territoriale,
formulée par la commune de Saint Martin sur Lavezon, en date du 22 juin 2021, dans le cadre de
l’élaboration de son plan local d’urbanisme de la commune ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de la Protection des Espaces Naturels, Agricoles
et Forestiers lors de la réunion du 5 août 2021 ;

VU  l'accord  tacite  du  Syndicat  Mixte  Rhône Provence  Baronnies  en  charge  de  l’élaboration  du
Schéma de Cohérence Territoriale, saisi pour avis le 18 août 2021 ;

CONSIDERANT que la demande de dérogation porte sur la création d'une zone à urbaniser AUa
d'une superficie de 0,67 ha, située dans le prolongement du village, en continuité d'une zone Ueq
correspondant à l'implantation du groupe scolaire existant ;

CONSIDERANT  que  la  zone  AUa permet  la  réalisation  d'une  opération  communale  de  sept
logements avec des espaces privatifs, un espace collectif et un espace public d'agrément ;

CONSIDERANT  qu'elle n'est située ni sur un réservoir de biodiversité, ni sur un corridor écologique,
ni sur un espace agricole stratégique, ni sur une zone de sauvegarde des ressources souterraines
stratégiques ;

CONSIDERANT que  cette  ouverture  à  l'urbanisation  ne  nuit  pas  à  la  protection  des  espaces
naturels,  agricoles  et  forestiers,  ou  à  la  préservation  et  la  remise  en  bon  état  des  continuités
écologiques, ne conduit pas à une consommation excessive de l'espace, ne génère pas d'impact
excessif  sur  les  flux  de déplacements  et  ne nuit  pas  à une répartition équilibrée entre  emploi,
habitat, commerces et services ;
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SUR PROPOSITION de Madame la secrétaire générale de la préfecture ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 :

La dérogation à l’urbanisation limitée sollicitée par la commune de Saint Martin sur Lavezon sur la
base de l’article L142-5 du code de l’urbanisme, est accordée, dans le cadre de l’élaboration de son
PLU.

ARTICLE 2 :  

La secrétaire générale de la  préfecture de l’Ardèche,  est  chargée de l’exécution de la  présente
décision dont une copie sera adressée à la maire de la commune de Saint Martin sur Lavezon.

Privas, le 23 octobre 2021

Pour le préfet,
la secrétaire générale

signé

Isabelle ARRIGHI

Cette décision pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon (Tribunal
administratif  de LYON – Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon
Cedex 03) dans un délai de deux mois à compter de sa*publication/notification*.

Le recours peut être aussi effectué sur le site www.telerecours.fr
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Sous-préfecture de
TOURNON-SUR-RHÔNE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 07-2021-10-28-         
portant convocation des électeurs de la commune de FÉLINES

en vue de procéder à l'élection
des conseillers municipaux et communautaires

Deux tours de scrutin fixés aux 12 et 19 décembre 2021

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code Électoral et notamment les articles L 225 à L 251 et L 260 à L 270 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  07-2020-08-24-006 du 24  août  2020  modifié  portant  désignation  des
bureaux de vote des communes de l'arrondissement de Tournon-sur-Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 07-2021-06-04-00006 du 4 juin 2021 portant délégation de signature à
M. Bernard ROUDIL, sous-préfet de Tournon-sur-Rhône ;

VU les démissions de Mme Véronique DOS SANTOS PEIRERA, Mme Sandrine LHOTEL, Mme Linda
RAUX GANDON, M. Romain D’ANIELLO, M. Jérémy COURBON, M. Lucas SABOT, Mme Marie-Noëlle
BERTHAUD et Mme Célia GUION de leurs mandats de conseillers municipaux de la commune de
FÉLINES ;

VU les démissions de Mme Nelly SOURDILLON, M. Maxime DURAND et Mme Lucie RAMIER de leurs
mandats d’adjoints au maire et conseillers municipaux de la commune de FÉLINES ;

CONSIDÉRANT  que,  dans  les  communes  de  mille  habitants  et  plus,  les  élections  municipales
partielles intégrales doivent être organisées lorsqu’il ne peut plus être fait appel au suivant de liste
et que le conseil municipal a perdu le tiers de ses membres ;

SUR proposition de Monsieur le sous-préfet de TOURNON-SUR-RHÔNE ;

A R R Ê T E

Article 1  er   : Les électeurs de la commune de FÉLINES sont convoqués pour procéder à l’élection de
19 conseillers municipaux et au plus 2 candidats supplémentaires et d’1 conseiller communautaire et
1 candidat supplémentaire.

La date de cette élection est fixée au dimanche 12 décembre 2021 pour le 1er tour de scrutin et, dans
le cas d’un second tour, au dimanche 19 décembre 2021. Le scrutin sera ouvert à 8 heures 00 et clos
à 18 heures 00.
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Article 2 : Les conseillers municipaux sont élus au scrutin de liste à deux tours, avec dépôt de listes
paritaires,  comportant  autant  de  candidats  que  de  sièges  à  pourvoir,  et  au  plus  2  candidats
supplémentaires,  sans  adjonction  ni  suppression  de  noms  et  sans  modification  de  l’ordre  de
présentation.

Les conseillers communautaires sont élus selon le même mode de scrutin et par un même vote que
les conseillers municipaux.

Les candidats au siège de conseiller municipal et de conseiller communautaire devront figurer sur
deux listes distinctes. Les candidats au siège de conseiller communautaire devront nécessairement
être issus de la liste des conseillers municipaux, sachant que les deux listes doivent figurer sur un
même bulletin de vote.

Article 3 : Les candidatures isolées sont interdites. Les candidats doivent se présenter sur des listes
complètes composées alternativement d’un candidat de chaque sexe.

La  liste  des  candidats  conseillers  municipaux  doit  comporter  19  noms,  et  au  plus  2  candidats
supplémentaires.

La  liste  des  candidats  conseillers  communautaires  doit  comporter  1  nom,  ainsi  que le  nom d’1
candidat supplémentaire.

Article 4 : Une déclaration de candidature est obligatoire pour chaque tour de scrutin.

Les candidats ou leurs mandataires devront se présenter à la sous-préfecture de Tournon-sur-Rhône,
16  quai  Marc  Seguin  à  TOURNON-SUR-RHÔNE.  Il  est  recommandé  de  prendre  préalablement
rendez-vous en téléphonant au 04.75.07.07.70.

Le dépôt des candidatures sera ouvert aux dates suivantes :

Pour le premier tour de scrutin :
- du lundi 22 novembre 2021 au mercredi 24 novembre 2021 de 9 heures 00 à 11 heures 30 et de
  13 heures 30 à 16 heures 00 ;
- le jeudi 25 novembre 2021 de 14 heures 00 à 18 heures 00.

Pour le second tour de scrutin (si nécessaire) : 
- le lundi 13 décembre 2021 de 9 heures 00 à 11 heures 30 et de 13 heures 30 à 16 heures 00 ;
- le mardi 14 décembre 2021 de 9 heures 00 à 11 heures 30 et de 13 heures 30 à 18 heures 00.

Article 5 : Après la clôture des candidatures, la liste des candidats sera établie par arrêté préfectoral
et affichée, dès sa réception, en mairie de FÉLINES, par les soins de l’administration communale. Un
exemplaire de cet arrêté sera également affiché à l’entrée du bureau de vote le jour du scrutin.

Article 6 : La campagne électorale pour le premier tour sera ouverte le lundi 29 novembre 2021 à
zéro heure et prendra fin le samedi 11 décembre 2021 à minuit.
En cas de second tour, elle s’ouvrira le lundi 13 décembre 2021 à zéro heure et s’achèvera le samedi
18 décembre 2021 à minuit.
S’appliquent dans le cadre de la campagne électorale les règles sanitaires en vigueur sur le territoire
national.

Article 7 : Les élections se feront sur la base de la liste électorale principale (citoyens français) et la
liste électorale complémentaire municipales (citoyens non français de l’Union Européenne résidant
en France) extraites du répertoire électoral unique (REU) et à jour des tableaux prévus aux articles
R 13 et R 14 du Code Électoral.

Article 8 : Les articles L 71 à L 78, L 111, R 72 à R 80 du Code Électoral instituant une procédure de
vote par procuration pour certaines catégories d’électeurs s’appliquent à cette élection.

Article 9 : En application des dispositions de l’article L 62-1 du Code Électoral, le vote de chaque
électeur  sera  constaté  par  sa  signature  apposée  à  l’encre  en  face  de  son  nom  sur  la  liste
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d’émargement. Dans le cas où un électeur se trouverait dans l’impossibilité de  signer, l’émargement
prévu ci-dessus serait apposé par un électeur de son choix qui fera suivre sa signature de la mention
« l’électeur ne peut signer lui-même ».

Article 10 : Dès la clôture du scrutin, il sera procédé au dénombrement des émargements.
Ensuite, le dépouillement se déroulera conformément aux dispositions des articles L 65 et L 66 du
Code Électoral.
Le recensement général de votes sera effectué par le bureau de vote de la commune.
Un  procès-verbal  constatant  les  opérations  électorales  sera  établi  en  double  exemplaire  pour
chaque tour de scrutin. Dès l'établissement du procès-verbal, le résultat sera proclamé en public par
le président du bureau de vote et affiché en toutes lettres par ses soins dans le bureau de vote.
Un exemplaire du procès-verbal accompagné de ses annexes sera déposé en mairie, le second sera
transmis  à  la  sous-préfecture  de  TOURNON-SUR-RHÔNE  dès  le  lendemain  par  les  soins  de
l’administration communale.

Article  11 :  Les  opérations  électorales  s’effectueront  conformément  aux  dispositions  du  Code
Électoral applicables aux communes de 1 000 habitants et plus.

L’élection  est  acquise  au  premier  tour  si  une  liste  recueille  la  majorité  absolue  des  suffrages
exprimés. Dans le cas contraire, il est procédé à un second tour.

Article  12 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de Lyon (184 rue Duguesclin – 69003 Lyon)  ou par  l’intermédiaire de l'application
"Télérecours citoyen" (www.telerecours.fr) dans les deux mois suivant sa publication.

Article 13 : Le sous-préfet de TOURNON-SUR-RHÔNE et le maire de FÉLINES sont chargés, chacun en
ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs  de la  préfecture et  sur  le  site internet  des  services  de l’État  en Ardèche ;  il  sera
également affiché dès sa réception en mairie de FÉLINES.

Tournon-sur-Rhône, le 28/10/2021

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet,

Signé

Bernard ROUDIL
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ARRETE PREFECTORAL n° 
Portant prorogation des effets de la déclaration d’utilité publique (DUP) du captage 

# forage des Fontaines $ prise par arrêté préfectoral N°07-2019-12-27-009  

du 27 décembre 2019 
 
 
 

Le Préfet de l’Ardèche 
Chevalier de la Légion d’honneur, 

 
VU le décret du 6 janvier 2021 portant nomination du préfet de l'Ardèche - M. 
DEVIMEUX (Thierry) ; 
 
VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1321-1 et suivants et R. 
1321-1 et suivants ; 
 
VU le code de l’environnement, notamment son article L. 215-13 ; 
 
VU le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, notamment son article 
L.121-5 relatif à la prorogation des effets de la déclaration d’utilité publique ; 
 
VU l’arrêté préfectoral N°07-2019-12-27-009 du 27 décembre 2019 déclarant d’utilité 
publique les travaux de captage et les mesures de protection de la ressource, 
autorisant la production d’eau et sa distribution pour la consommation humaine du 
captage < forage des Fontaines > dont le bénéficiaire est le Syndicat des Eaux du 

Bassin de l’Ardèche (SEBA) ; 
 
VU la délibération en date du 28 septembre 2021 du SEBA sollicitant la prorogation 
des effets de la déclaration d’utilité publique susvisée ; 
 
CONSIDERANT que le délai de validité de la déclaration d’utilité publique, fixé à 2 
ans par l’article 3.2 de l’arrêté préfectoral N°07-2019-12-27-009 du 27 décembre 2019 
expire le 26 décembre 2021 ; 
 
CONSIDERANT que l’acquisition des terrains compris dans le périmètre de 
protection immédiate n’a pas été finalisée, la procédure de négociation amiable 
engagée en janvier 2021 n’ayant pas pu être menée à son terme ; 
 
CONSIDERANT que ni l’objet de l’opération, ni le périmètre à exproprier, ni les 
circonstances de fait ou de droit n’ont fait l’objet de modifications substantielles 
depuis la date de réalisation de l’enquête publique initiale ; 
 
CONSIDERANT qu’il y a ainsi lieu de proroger les effets de la déclaration d’utilité 
publique du 27 décembre 2019 ; 
 
SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, 

Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 
Délégation départementale de l ’Ardèche 
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A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1  
 
Sont prorogés pour une durée de 2 ans, à compter du 27 décembre 2021, les effets 
de la déclaration d’utilité publique, prononcée par arrêté préfectoral N° 07-2019-12-
27-009 du 27 décembre 2019, déclarant d’utilité publique les travaux de captage et 
les mesures de protection de la ressource, autorisant la production d’eau et sa 
distribution pour la consommation humaine du captage < forage des Fontaines > 
dont le bénéficiaire est le Syndicat des Eaux du Bassin de l’Ardèche (SEBA). 
 
 
ARTICLE 2  

 
Le SEBA est autorisé à acquérir, soit à l’amiable soit par voie d’expropriation, les 
terrains utiles à la réalisation du projet et à la constitution du P.P.I du captage : 

< forage des Fontaines >.  
 
Ces terrains resteront la propriété du SEBA, tant que le captage servira pour 
l'alimentation publique en eau destinée à la consommation humaine. 
 
 
ARTICLE 3 
 
Le présent arrêté peut être déféré, par courrier ou par l’application < Télérecours 

citoyen > sur le site internet www.telerecours.fr, au tribunal administratif de Lyon, en 
application de l’article R.421-1 du code de justice administrative, par toute personne 
ayant intérêt pour agir, dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
 
ARTICLE 4 
 
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté :  
la secrétaire générale de la préfecture de l'Ardèche, 
le directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
le maire de Saint Alban Auriolles, 
le maire de Grospierres, 
le maire de Beaulieu, 
le maire de Chandolas, 
le maire de Berrias-et-Casteljau 
le Président du Syndicat des Eaux du Bassin de l’Ardèche (SEBA). 
 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de l'Ardèche et 
affiché pendant un mois en mairies de Saint Alban Auriolles, Grospierres, Beaulieu, 
Chandolas et Berrias-et-Casteljau. 
 
Copie en est adressée : 
au Président du Syndicat des Eaux du Bassin de l’Ardèche (SEBA). 
au Maire de Saint Alban Auriolles, 
au Maire de Grospierres, 
au Maire de Beaulieu, 
au Maire de Chandolas, 
au Maire de Berrias-et-Casteljau 
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au directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
(délégation départementale de l'Ardèche) ; 
au directeur départemental des territoires, services environnement et urbanisme, 

 
 
 

Fait à Privas, le 21 octobre 2021 
P/Le Préfet de l’Ardèche, 

< Signée > 
La Secrétaire Générale 

Isabelle ARRIGHI 
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ARRETE PREFECTORAL n° 
Portant prorogation des effets de la déclaration d’utilité publique (DUP) du captage 

# Champ de la Gorce ' prise par arrêté préfectoral N°07-2019-12-27-008  

du 27 décembre 2019 
 
 

Le Préfet de l’Ardèche 
Chevalier de la Légion d’honneur, 

 
VU le décret du 6 janvier 2021 portant nomination du préfet de l'Ardèche - M. 
DEVIMEUX (Thierry) ; 
 
VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1321-1 et suivants et R. 
1321-1 et suivants ; 
 
VU le code de l’environnement, notamment son article L. 215-13 ; 
 
VU le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, notamment son article 
L.121-5 relatif à la prorogation des effets de la déclaration d’utilité publique ; 
 
VU l’arrêté préfectoral N°07-2019-12-27-008 du 27 décembre 2019 déclarant d’utilité 
publique les travaux de captage et les mesures de protection de la ressource, 
autorisant la production d’eau et sa distribution pour la consommation humaine du 
captage = Champ de la Gorce ? dont le bénéficiaire est Syndicat des Eaux du Bassin 

de l’Ardèche (SEBA) ; 
 
VU la délibération en date du 28 septembre 2021 du SEBA sollicitant la prorogation 
des effets de la déclaration d’utilité publique susvisée ; 
 
CONSIDERANT que le délai de validité de la déclaration d’utilité publique, fixé à 2 
ans par l’article 3.2 de l’arrêté préfectoral N°07-2019-12-27-008 du 27 décembre 2019 
expire le 26 décembre 2021 ; 
 
CONSIDERANT que l’acquisition des terrains compris dans le périmètre de 
protection immédiate n’a pas été finalisée, la procédure de négociation amiable 
engagée en janvier 2021 n’ayant pas pu être menée à son terme ; 
 
CONSIDERANT que ni l’objet de l’opération, ni le périmètre à exproprier, ni les 
circonstances de fait ou de droit n’ont fait l’objet de modifications substantielles 
depuis la date de réalisation de l’enquête publique initiale ; 
 
CONSIDERANT qu’il y a ainsi lieu de proroger les effets de la déclaration d’utilité 
publique du 27 décembre 2019 ; 
 
SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, 

Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 
Délégation départementale de l ’Ardèche 
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A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1  
 
Sont prorogés pour une durée de 2 ans, à compter du 27 décembre 2021, les effets 
de la déclaration d’utilité publique, prononcée par arrêté préfectoral N° 07-2019-12-
27-008 du 27 décembre 2019, déclarant d’utilité publique les travaux de captage et 
les mesures de protection de la ressource, autorisant la production d’eau et sa 
distribution pour la consommation humaine du captage = Champ de la Gorce ? 
dont le bénéficiaire est le Syndicat des Eaux du Bassin de l’Ardèche (SEBA). 
 
 
ARTICLE 2  

 
Le SEBA, est autorisé à acquérir, soit à l’amiable soit par voie d’expropriation, les 
terrains utiles à la réalisation du projet et à la constitution du P.P.I du captage : 

= Champ de la Gorce ?.  
 
Ces terrains resteront la propriété du SEBA, tant que le captage servira pour 
l'alimentation publique en eau destinée à la consommation humaine. 
 
 
ARTICLE 3 
 
Le présent arrêté peut être déféré, par courrier ou par l’application = Télérecours 

citoyen ? sur le site internet www.telerecours.fr, au tribunal administratif de Lyon, en 
application de l’article R.421-1 du code de justice administrative, par toute personne 
ayant intérêt pour agir, dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
 
ARTICLE 4 
 
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté :  
la secrétaire générale de la préfecture de l'Ardèche, 
le directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
le maire de Saint Alban Auriolles, 
le maire de Grospierres, 
le maire de Beaulieu, 
le maire de Chandolas, 
le maire de Berrias-et-Casteljau 
le Président du Syndicat des Eaux du Bassin de l’Ardèche (SEBA). 
 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de l'Ardèche et 
affiché pendant un mois en mairies de Saint Alban Auriolles, Grospierres, Beaulieu, 
Chandolas et Berrias-et-Casteljau. 
 
Copie en est adressée : 
au Président du Syndicat des Eaux du Bassin de l’Ardèche (SEBA). 
au Maire de Saint Alban Auriolles, 
au Maire de Grospierres, 
au Maire de Beaulieu, 
au Maire de Chandolas, 
au Maire de Berrias-et-Casteljau 
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au directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
(délégation départementale de l'Ardèche) ; 
au directeur départemental des territoires, services environnement et urbanisme. 
 

 
Fait à Privas, le 21 octobre 2021 

P/Le Préfet de l’Ardèche, 
= Signée ? 

La Secrétaire Générale 
Isabelle ARRIGHI 
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ARRETE PREFECTORAL n° 
Portant prorogation des effets de la déclaration d’utilité publique (DUP) du captage 

# Puits des Fontaines $ prise par arrêté préfectoral N°07-2019-12-27-011  

du 27 décembre 2019 
 
 

Le Préfet de l’Ardèche 
Chevalier de la Légion d’honneur, 

 
VU le décret du 6 janvier 2021 portant nomination du préfet de l'Ardèche - M. 
DEVIMEUX (Thierry) ; 
 
VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1321-1 et suivants et R. 
1321-1 et suivants ; 
 
VU le code de l’environnement, notamment son article L. 215-13 ; 
 
VU le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, notamment son article 
L.121-5 relatif à la prorogation des effets de la déclaration d’utilité publique ; 
 
VU l’arrêté préfectoral N°07-2019-12-27-011 du 27 décembre 2019 déclarant d’utilité 
publique les travaux de captage et les mesures de protection de la ressource, 
autorisant la production d’eau et sa distribution pour la consommation humaine du 
captage < puits des Fontaines > dont le bénéficiaire est le Syndicat des Eaux du 

Bassin de l’Ardèche (SEBA) ; 
 
VU la délibération en date du 28 septembre 2021 du SEBA sollicitant la prorogation 
des effets de la déclaration d’utilité publique susvisée ; 
 
CONSIDERANT que le délai de validité de la déclaration d’utilité publique, fixé à 2 
ans par l’article 3.2 de l’arrêté préfectoral N°07-2019-12-27-011 du 27 décembre 2019 
expire le 26 décembre 2019 ; 
 
CONSIDERANT que l’acquisition des terrains compris dans le périmètre de 
protection immédiate n’a pas été finalisée, la procédure de négociation amiable 
engagée en janvier 2021 n’ayant pas pu être menée à son terme ; 
 
CONSIDERANT que ni l’objet de l’opération, ni le périmètre à exproprier, ni les 
circonstances de fait ou de droit n’ont fait l’objet de modifications substantielles 
depuis la date de réalisation de l’enquête publique initiale ; 
 
CONSIDERANT qu’il y a ainsi lieu de proroger les effets de la déclaration d’utilité 
publique du 27 décembre 2019 ; 
 
SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, 

Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 
Délégation départementale de l ’Ardèche 
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A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1  
 
Sont prorogés pour une durée de 2 ans, à compter du 27 décembre 2021, les effets 
de la déclaration d’utilité publique, prononcée par arrêté préfectoral N° 07-2019-12-
27-011 du 27 décembre 2019, déclarant d’utilité publique les travaux de captage et 
les mesures de protection de la ressource, autorisant la production d’eau et sa 
distribution pour la consommation humaine du captage < puits des Fontaines > 
dont le bénéficiaire est le Syndicat des Eaux du Bassin de l’Ardèche (SEBA). 
 
 
ARTICLE 2  

 
Le SEBA, est autorisé à acquérir, soit à l’amiable soit par voie d’expropriation, les 
terrains utiles à la réalisation du projet et à la constitution du P.P.I du captage : 

< Puits des Fontaines >.  
 
Ces terrains resteront la propriété du SEBA, tant que le captage servira pour 
l'alimentation publique en eau destinée à la consommation humaine. 
 
 
ARTICLE 3 
 
Le présent arrêté peut être déféré, par courrier ou par l’application < Télérecours 

citoyen > sur le site internet www.telerecours.fr, au tribunal administratif de Lyon, en 
application de l’article R.421-1 du code de justice administrative, par toute personne 
ayant intérêt pour agir, dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
 
ARTICLE 4 
 
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté :  
la secrétaire générale de la préfecture de l'Ardèche, 
le directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
le maire de Saint Alban Auriolles, 
le maire de Grospierres, 
le maire de Beaulieu, 
le maire de Chandolas, 
le maire de Berrias-et-Casteljau 
le Président du Syndicat des Eaux du Bassin de l’Ardèche (SEBA). 
 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de l'Ardèche et 
affiché pendant un mois en mairies de Saint Alban Auriolles, Grospierres, Beaulieu, 
Chandolas et Berrias-et-Casteljau. 
 
Copie en est adressée : 
au Président du Syndicat des Eaux du Bassin de l’Ardèche (SEBA). 
au Maire de Saint Alban Auriolles, 
au Maire de Grospierres, 
au Maire de Beaulieu, 
au Maire de Chandolas, 
au Maire de Berrias-et-Casteljau 
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au directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
(délégation départementale de l'Ardèche) ; 
au directeur départemental des territoires, services environnement et urbanisme. 
 
 

 
Fait à Privas, le 21 octobre 2021 

P/Le Préfet, 
La Secrétaire Générale 

< Signé > 
Isabelle ARRIGHI 
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